
LE DEVOIR Exigez
votre

Télé
choix!

V o i. . X < N " <1 -, MO N T 11 1i A L . 1. K S S A M E 1) 1 1 il T 1) 1 M A X ( Il K 2 M Al 1 il !) 9 1 (' -s 1.05$ + T A x t: s = 2,2 5 S

LES ARTS
-------------------

LES ACTUALITÉS MONTRÉAL LES SPORTS

La chronique (l'Odile Tremblay: 
D'où venons-nous?

Que sommes-nous? page B 10

Le Canada s'apprête 
à accueillir 5000 réfugiés 

du Kosovo, page A 5

Changement de la 
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Mark McGwire attire 
les Montréalais 
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PERSPECTIVES

L’industrie 
des orphelins

D’un côté, des religieuses, vieillissantes et fra­
giles. De l’autre, des orphelins de Duplessis, 
souvent analphabètes et vivant de l’aide sociale. 
Entre les deux camps? Tout l’arsenal habituel 
de moyens de pression avec, en guise de blin­
dés, des avocats, des relationnistes et des cher­
cheurs disposés à vendre leur savoir à des 
groupes d’intérêts. Bref, une petite industrie et 
une triste guerre de tranchées.
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Par la transformation de l’institut [xklagogique du 
Mont-Providence en succursale de Saint-Jean- 
de-Dieu en 1954, les religieuses se sont-elles en­
richies? Combien leur ont rapporté les faux diagnostics de 

débilité mentale en indemnités quotidiennes supplémen­
taires consenties par le gouvernement pour la prise en 

charge d’orphelins présumément 
plus atteints? Ce sont là les questions 
soulevées cette semaine par l’écono­
miste Léo-Paul Lauzon dans une étu­
de aussitôt réfutée par les Sœurs de 
la Providence à coups d’arguments et 
de menaces de poursuites judiciaires. 
Aussitôt, les acteurs principaux ont 
repris leur place.

En 1999, pour livrer bataille, il faut 
d’abord des relationnistes. Les or­
phelins font appel à Carlo Tarini, au­
quel on doit notamment l’idée de la 
manifestation de ses clients en cami­
sole de force devant l’Archevêché, 

cet hiver, et la conférence de presse de cette semaine.
Surtout, il faut des chiffres. Léo-Paul Iauzon est appe­

lé à la rescousse, et son étude, payée 80(H) $. Ce faisant, 
les orphelins de Duplessis ont imité la stratégie des 
congrégations religieuses qui, il y a trois ans, avaient 
elles aussi commandé à une chercheuse une élude sur 
le contexte social des années Duplessis.

Après les chiffres, jugés biaisés et diffamatoires, sont 
revenus sur scène les avocats, très sollicités de part et 
d’autre, surtout depuis 1992. Les Sœurs de la Charité de 
Québec ont consulté’lesdeurs, rattachés au cabinet Mar­
tineau Walker. Rien de moins. Inutile d’ajouter de l’huile 
sur le feu, leur conseille-t-on. la cabinet Iavery de Billy, 
non moins prestigieux, seconde, lui, les Sœurs de la 
Providence dans leurs intentions de poursuivre Léo- 
Paul Iauzon. Lequel dit s’en balancer éperdument parce 
que les assurances de l’UQAM le protègent.

Mues par la peur de devoir verser des millions en com­
pensations, les congrégations religieuses visées se gar­
dent de tout geste officiel, ne serait-ce que de compas­
sion. Pourtant, répètent les juristes extérieurs à l’affaire, 
trop de temps s’est écoulé depuis les événements et les 
orphelins ne peuvent plus rien espérer des tribunaux.

Echaudé par scs quelques déclarations a l'emporte-piè­
ce, M“r Jean-Claude Turcotte, lui, s’est encore tenu loin 
des médias cette semaine. Depuis plusieurs mois, son 
porte-parole, Brian McDonough, s’emploie cependant à 
dissocier l’Archevêché des communautés religieuses et à 
corriger l'a fausse perception, dit-il, selon laquelle le cardi­
nal Léger aurait imposé aux religieuses le changement 
de statut du Mont-Providence. «Le cardinal IJger s’était 
impliqué dans les discussions avec Québec mais il n 'avait 
fait que recommander que dans les circonstances [les diffi­
cultés financières des religieuses], la proposition du gou­
vernement de Duplessis soit acceptée. Il ne pouvait les 
contraindre à quoi que ce soit puisque les communautés re­
ligieuses sont des entités juridiques tout à fait autonomes.»

Une question demeure: si le cardinal Ixger n’avait au­
cun pouvoir sur les communautés religieuses, si l'Arche­
vêché n’a rien à se reprocher, pourquoi le cardinal Tur­
cotte se mêle-t-il donc actuellement «de trouver une solu­
tion juste et équitable qui répondrait aux attentes du Comité 
des orphelins tout en étant conforme à la perception qu'ont 
les religieuses de la situation?», demande M. McDonough. 

Les Sœurs de la Providence font valoir ces jours-ci
qu’elles n’ont lias accepté «de bonne grâce, en 1954, de 
transfbrmer leurs institutions vouées à la garde des enfants et 
à leur éducation en institutions psychiatriques pour se faire 
de l’argent». Elles ont plutôt été acculées au pied du mur 
par les déficits, eux-mêmes causés par le désengagement 
du gouvernement et des municipalités, pourtant respon­
sables, avec elles, de financer les soins des orphelins.

Tout le monde s’en lave les mains, notamment le gou­
vernement Bouchard qui vient encore d’opposer une fin 
de non-recevoir aux orphelins, leur rappelant qu’il leur 
faudra se satisfaire de l’offre du 4 mars. Par philanthro­
pie, le gouvernement leur avait alors consenti l’équiva­
lent de 10(H) $ chacun. 1000 $ pour cinq, dix ou quinze 
années de droits bafoués.

Et dans vingt ans, quand les «enfants de Duplessis» 
seront morts et enterrés, peut-être des patients de l'ac­
tuel l'hôpital Rivière-des-Prairics tenteront-ils semblable 
croisade. En vain, parce que trop d’acteurs, de par leurs 
gestes ou leur cautionnement silencieux, auront avanta­
ge à ne pas déterrer le passé.
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Sinistre randonnée

«IMPENSABLE» «criminel», «répugnant»: les habitants de Belgrade laissaient éclater 
leur colère hier après le bombardement par l'aviation de l'OTAN de bâtiments officiels et de 
deux maisons d’habitation, faisant trois morts et 40 blessés selon gouvernement yougoslave. 
À Novi Sad, une ville du nord de la Serbie, un cycliste pédalait tranquillement pendant 
qu’une raffinerie de pétrole brillait de tous ses feux après un nouveau raid aérien de l'OTAN. 
Lire nos informations en page A 7.
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Nelligan à l’encan
Un carnet inédit de 365 pages 

du célèbre poète sera mis aux enchères lundi
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD 

LE DEVOIR

S
i l’on pouvait se permettre une légère 
mais amusante incursion dans l’univers 
de la fiction, on pourrait facilement ima­
giner le scénario suivant: à la fin des an­
nées 20, une infirmière de l’hôpital Saint- 
Jean-de-Dieu s’avance timidement vers un patient 
dont elle a entendu parler en de nobles tenues.

«C'est Emile Nelligan, le poète, pense-t-elle en 
son coin. Oserais-je lui demander de me griffonner 
quelque poésie sur un bout 
de papier?» La jeunette ose, 
tend plus qu’un bout de [ra­
pier à l'homme interné, lui 
remettant finalement un 
petit journal personnel vier­
ge et n’attendant que les 
confidences ou autres gri­
bouillis. «Vous me le remet­
trez lorsque vous en aurez 
fini?», s’aventure-t-elle. Le 
carnet lui revient, noirci de 
poésies, certaines de Nelli­
gan lui-même, d’autres de 
poetes qu’affectionnait l’au­
teur du Vaisseau d'Or.

Soixante-dix ans après 
cette lubie inventée de 
toutes pièces dont nous ne 
connaîtrons sans doute ja­
mais la possible part véri­
dique, le petit carnet bleu 
se retrouve entre les mains 
d'un encanteur, prêt à p is­
ser à l’étape des enchères 
publiques dès lundi soir, une première en ce qui 
concerne l’œuvre d’Emile Nelligan.

Le carnet, banal en apparence, contient 365 
pages écrites à la main par le poète lui-même, 
presque toutes à la mine de plomb. À l’instar 
d’autres de ces «carnets d’hôpital» qu’on a retrou­

vés et sur lesquels on continue de mettre la main 
occasionnellement, le poète a consigné au gré de 
ses fantaisies les écrits de ses maîtres à penser et 
quelques-uns de ses propres poèmes, sans doute 
récrits à la faveur de sa mémoire — qu’on a 
d’ailleurs qualifiée de phénoménale — et conte­
nant ici et là quelques modifications par rapport 
aux versions d’origine.

Pans l’édition critique des Œuvres complètes 
d’Emile Nelligan, publiées chez Fides en 1991, le 
professeur de littérature Jacques Michon reprend 
tous les poèmes et textes d’asile du poète parve­

nus jusqu’aux yeux des spécia­
listes à ce jour. «Les textes de 
Nelligan écrits après 1900font 
partie de ces essais qui peuvent 
ajouter des pièces nouvelles au 
dossier, note-t-il. [...] lx’s carnets 
d’asile nous font pénétrer dans 
le laboratoire complexe de la 
création poétique.»

Nelligan, de souche irlan­
daise et canadienne-française. 
a toujours vécu seul, relate le 
professeur Paul Wyczynski 
dans la biographie la plus com­
plète qu’on ait lue sur le poète. 
«À qui tente d’atteindre les re­
coins de son être, la solitude 
peut être bénéfique, mais la dé­
pression le guette, danger au­
quel Nelligan n'a cessé d’être ex­
posé», écrit-il. En effet: en août 
1899, «surmené, désemparé, 
triste», le poète fait son entrée 
à l’asile Saint-Benoît-Joseph- 
Labre, où on diagnostique 

chez lui «une dégénérescence mentale, une folie po­
lymorphe». 25 ans plus tard, l’internement se 
poursuit à l’hôpital Saint-Jean-de-Dieu, où il vivra 
jusqu’à sa mort, en 1941.
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Le carnet .contient 365 pages 
écrites par Émile Nelligan.

Renaud-Bray 
s’apprête 
à acheter 

Champigny
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD 

LE DEVOIR

Les librairies Renaud-Bray s’apprêtent à acquérir les 
trois dernières succursales de Champigny, sises sur la 
rue Saint-Denis, au Carrefour Angrignon et au Centre La­

val, a appris lx Devoir.
«C’est très délicat à ce niveau-ci; il y a effectivement eu des 

approches et nous en sommes à un niveau de vérifications di­
ligentes», nous a affirmé hier Pierre Renaud, le président- 
directeur général de Renaud-Bray, sans toutefois confir­
mer la transaction. Au Fonds de solidarité de la FTQ, ac­
tionnaire à 49 % des librairies Renaud-Bray, on a expliqué 
que «des négociations étaient en cours» de concert avec l’en­
treprise partenaire, soit Renaud-Bray.

Après avoir fermé trois de ses succursales en mai 1998, 
Champigny misait désormais sur les trois dernières, soit 
celle de la rue Saint-Denis, à Montréal (la plus importante 
en superficie et en nombre de volumes en stock, située 
presque en face d’une des succursales Renaud-Bray), et 
celles du Carrefour Angrignon et du Centre Laval. Si la 
transaction est conclue, ces trois succursales porteront la
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Lorraine Pagé 
est reconnue + 

coupable
Le juge n’a pas cru la version 

de la présidente de la CEQ
MARIE-CLAUDE DUCAS 

LE DEVOIR

La présidente de la Centrale de l’enseignement du Qué­
bec (CEQ), Lorraine Pagé, a été reconnue coupable 
du vol d’une paire de gants d'une valeur de 50 $ au maga­

sin La Baie de la Place Versailles le 10 décembre dernier.
Le juge Denis Boisvert, de la Cour municipale de Mont­
réal, a condamné Mme Pagé à 235 $ d’amende.

Le juge Boisvert a déclaré ne croire ni la version des 
faits fournie par Mme Pagé ni la thèse avancée par son 
avocat de la défense. Il a par ailleurs refusé d’accorder à 
Mme Pagé une absolution. Mme Pagé aura donc un ca­
sier judiciaire.

Mme Pagé, visiblement secouée par le verdict, a mis 
une bonne demi-heure à sortir de la salle d’audience, ac­
compagnée de sa famille et de représentants de la CEQ.
Elle a refusé de faire tout commentaire.

Dans un communiqué émis en début de soirée, la CEQ
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■ L’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon, page A 8

Les artistes 
québécois 

envahissent les 
jardins de Paris

CHRISTIAN RIOUX
CORRESPONDANT DU DEVOIR À PARIS

En ce printemps parisien, les autochtones pressés 
d’oublier la grisaille hivernale ne rêvent que de s’épi- 
varder dans les squares et jardins de la capitale. Mais 

lorsqu’ils iront batifoler en famille aux Tuileries ou au 
Jardin des plantes, quelle ne sera pas leur surprise de se 
retrouver aux environs du 50 parallèle. C’est en effet à 
une traversée du Québec que l'architecte Pierre Thibault 
invite les deux millions de personnes qui devraient tra­
verser le jardin des Tuileries aux cours des six pro­
chaines semaines. Même chose pour le sculpteur et 
peintre René Derouin, qui imagine au Jardin des plantes 
une migration de 2000 personnages de cuivre vers des 
terres inconnues mais qui n’ont rien de tropical.

L’installation monumentale réalisée par Pierre Thi­
bault dans le jardin des Tuileries apparaît comme l’une 
des manifestations phares du Printemps du Québec, la 
saison culturelle québécoise qui se poursuit en France 
jusqu’en juin. En six tableaux faits de contreplaqué et de 
tôle, l’architecte veut présenter une coupe longitudinale 
du Québec sur 2000 kilomètres, de Povugnituk à Mont­
réal, qui s’intitule justement De l’igloo au grçtte-ciel.

Le flâneur qui arrive des Champs-Elysées aura
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Une grande 
voiture.

Un petit prix.
379 PAR

MOIS*

LOCATION 36 MOIS 
PASSAT G L S 99

TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS

* L'offre s'applique à une Passa* GLS 
î 999, 5 vitesses, neuve. Photo 6 titre 
Indicatif seulement. Versement initial 
de 2 875 S ou échange équivalent.

! Dépôt de garantie de 430 $ requis à la 
transaction. Immatriculation, assuran­
ces et taxes en sus. Frais de 0,10 $ 
du km additionnel après 60 000 km. 
Sujet à l'approbation de crédit de 
Crédit VW Canada, Inc. Offre valide 
pour un temps limité. L'offre ne 
s'applique qu'aux particuliers et que 
pour un usage personnel et non 
commercial. Les stocks peuvent varier 
d'un concessionnaire à l'autre. Chez 
les concessionnaires participants.

Êtes-vous fait 
pour Volkswagen
1 888 ROUIE VW ou VW.COfTI
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LES CONCESSIONNAIRES 
VOLKSWAGEN
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♦LES ACTUALITES-
Le bogue de l’an 2000 Huiles usées et peinture Gestion des déchets

Québec 
est fin prêt

NORMAN D ELIS LE
PRESSE CANADIENNE

Québec — Le gouvernement qué­
bécois, les sociétés d’Etat et les ré­
seaux de la santé et de l’éducation sont 

fin prêts pour le passage de l’an 2000.
Le bilan de l’avancement des tra­

vaux pour faire face au bogue de l’an 
2000 signale en effet que 91,4 % des 
travaux requis pour s’assurer que les 
divers systèmes informatiques vont 
traverser sans problème le 1" janvier 
2000 sont réalisés.

Le document, préparé par le Conseil 
du trésor à la demande du ministre 
Jacques Léonard, précise que l’état de 
préparation pst très avancé dans les 21 
sociétés d’Etat auprès desquelles le 
gouvernement assume le suivi. C’est 
le cas à Hydro-Québec, où l’adaptation 
des systèmes stratégiques est complé­
tée à 98,6 %, et à la Commission de la 
construction du Québec (97,1 %).

C’est également le cas dans les éta­
blissements du réseatf de l’éducation 
et de la santé. Le document gouverne­
mental assure que tout sera prêt pour 
faire face au changement de siècle.

Le bogue vient de ce que dans les 
années 70, alors qu’ont été mis en pla­
ce les principaux programmes infor­
matiques aujourd’hui utilisés, la pro­
grammation a été conçue en fonction 
de l’inscription des dates avec seule­
ment deux caractères. Par exemple, 
l’année 1979 était programmée 79.

Il s’agissait alors d’économiser 
l’espace de mémoire qui, à l’époque, 
était très coûteux. Cette pratique de 
n’utiliser que les deux derniers 
chiffres de l’année s’est perpétuée 
jusqu’à nos jours mais pourrait, si 
des correctifs ne sont pas apportés, 
engendrer des erreurs majeures. 
Les systèmes informatiques pour­
raient alors ne pas reconnaître l’an­
née marquée 00 comme étant 2000, 
mais comme étant 1900.

La récupération 
ou Pamende

Québec publiera son nouveau règlement dès juin
LOUIS-GILLES FRANCŒUR 

LE DEVOIR

Le ministre de l’Environnement, Paul Bégin, a affirmé 
hier que la récupération des huiles usées et de la 
peinture, qui contaminent les sites d’enfouissement et 

l’environnement lorsqu’on les y jette, seront les cibles 
prioritaires du règlement que Québec publiera dès juin 
pour forcer les entreprises à récupérer leurs produits ou 
à payer pour que d’autres le fassent à leur place.

M. Bégin participait à une conférence de presse de la 
Fondation québécoise en environnement (FQE) dont le 
porte-parole, Arthur Dubé, a reproché aux multinatio­
nales du pétrole de n’avoir pas assumé leurs responsabi­
lités dans la récupération des huiles qu’elles mettent en 
marché en refusant de se joindre à l’embryon de réseau 
de récupération mis sur pied, il y a quatre ans, par Cana­
dian Tire, Sanimobile et Recyc Québec. Les automobi­
listes qui changent eux-mêmes l’huile à moteur de leur 
voiture peuvent éliminer gratuitement leur vieille huile 
chez Canadian Tire, qui l’entrepose et l’achemine par 
l’entremise de Sanimobile chez un éliminateur reconnu.

La fondation fêtait en quelque sorte le «millionième» 
litre d’huiles usées, récupéré par le réseau Canadian 
Tire, pour sensibiliser le public à la nécessité de ne pas 
jeter les vieilles huiles à moteur dans les égouts, les fos­
sés ou les poubelles.

Un million de litres en quatre ans, c’est assez peu, a re­
connu Arthur Dubé, si on sait qu’on génère chaque année 
70 millions de litres d’huiles usées dans la province. Les 
grandes entreprises et réseaux commerciaux en récupè­
rent la moitié, soit 35 millions. Le reste, soit 35 millions de 
litres, disparaît dans la nature avec les conséquences que 
l’on sait. Et cela n’est pas surprenant, car seulement 17 % 
des Québécois savent qu’un service de récupération, en 
réalité le seul, est offert par la chaîne Canadian Tire, révé­
le un sondage Léger et Léger, rendu public hier.

Arthur Dubé a expliqué qu’en lançant cette initiative, 
la FQE espérait que les pétrolières assumeraient leurs 
responsabilités et ouvriraient leur réseau de garages à 
leurs clients et voisins.

«Malheureusement, a-t-il déploré, les pétrolières n’ont 
pas enclenché de plan d’actions concrètes» et elles ont 
boudé l’expérience.

L’inertie de ce milieu et de plusieurs autres explique 
d’ailleurs pourquoi le gouvernement québécois s’apprê­
te à divulguer un projet de règlement qui devrait entrer 
en vigueur au début de l’an 2000.

Comme le précisait la politique sur la «gestion des 
matières résiduelles» annoncée l’automne dernier, les 
entreprises dont la production génère des déchets de­
vront ou bien s’équiper pour récupérer elles-mêmes 
leurs déchets ou accepter de contribuer financièrement 
aux collectes sélectives municipales pour qu’elles fas­
sent ce travail à leur place.

Ultimement, ajoute Arthur Dubé, la récupération des 
huiles usées devrait déboucher au Québec sur la 
construction d’une usine de recyclage capable de ré­
pondre au tiers de la demande avec des produits «re-raf- 
finés». Une telle usine devrait compter sur un minimum 
de 30 millions de litres d’huiles usées, soit l’équivalent 
de ce qu’on récupère déjà dans la province. Mais il faut 
dire que l’essentiel des quantités récupérées au Québec 
file en Ontario pour un nouveau raffinage et que la por­
tion récupérée chez Canadian Tire aboutit présente­
ment dans les fours des cimenteries du Québec, faute 
de mieux.

Une telle usine coûterait 10 millions et créerait envi­
ron 40 emplois permanents, a précisé M. Dubé.

Quant au ministre Bégin, il a précisé que le règle­
ment en préparation accordera six mois aux entreprises 
pour décider comment elles vont assumer leurs nou­
velles obligations.

Si la peinture et les huiles usées figurent en tête des 
priorités en raison de la contamination qu’elles engen­
drent, le règlement aura une portée beaucoup plus gé­
nérale et touchera la plupart des biens de consomma­
tion.

Les journaux, par exemple, et en particulier les plus 
épais au sens physique du terme, sont particulièrement 
inquiets car ils devront soit mettre en place un système 
de récupération, particulier ou collectif, ou contribuer fi­
nancièrement pour la récupération de leur produit par le 
truchement de la collecte sélective. En principe, la 
contribution de chacun sera fonction de l’importance de 
la pollution générée par le produit, ce qui fera apparaître 
la valeur écologique de choisir un journal qui va à l’es­
sentiel...

Pour un portefeuille d'épargne intelligent

la première année

M. PLACEMENTS
MT QUÉBEC

LA SAGESSE

LES OBLIGATIONS D'ÉPARGNE DU QUÉBEC 
Flexibilité et sécurité garanties

Québec ss 1 800 463-5229

■ Encaissables en tout 
temps, sans pénalité, 
même durant les trois 
premiers mois.

■ Capital garanti sans 
limites par le gouvernement 
du Québec.

■ Taux d'intérêt minimum 
garanti annuellement.

■ Aussi accessibles par 
prélèvements périodiques.

■ Admissibles, sans aucuns 
frais, au REER et au FERR.

DATE LIMITE : Ie" JUIN 1999 www.placementsqc.gouv.qc.ca

Pour vous procurer vos Obligations d'épargne du Québec, appelez 
dès aujourd'hui un de nos agents d'investissement au 521-5229 
pour la région de Québec ou au 1 800 463-5229 (sans frais),
du lundi au vendredi, de 8 h à 20 b, et tous les samedis 
de mai, de 10 h à 16 h.

NOTRE 
INTÉRÊT 
À TOUS

Bégin
entend

intervenir
Il ne veut pas 

d'autres situations 
comme celle 

de Joliette
LOUIS-GILLES 

FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Le ministre de l’Environnement, 
Paul Bégin, entend «intervenir» 
— même s’il ne dit pas comment — si 

plusieurs municipalités du Québec se 
décidaient à imiter l’exemple de Jc>- 
liette dans le dossier de la gestion dés 
déchets ou «matières résiduelles», se­
lon le nouvel euphémisme.

«J’espère qu’il n'y [...] aura pds 
d’autres» cas comme celui de Jolietté, 
a lancé le ministre en guise d’averti^ 
sement au monde municipal.

Joliette et ses voisines ont décidér 
cette semaine, au sein de la MRC qui 
les regroujje, de signer un contrat de 
20 ans pour le traitement et l’élimina­
tion de leurs déchets domestiques 
malgré l’opposition de plusieurs 
groupes de citoyens et d’environnè- 
mentalistes. Les adversaires de cette 
décision estiment que la MRC capita­
lise sur le fait que les plans de gestion 
sur les matières résiduelles, dont 
elles devront se doter d’ici deux ans 
en vertu de la nouvelle politique, de­
vront respecter les contrats en vi­
gueur, ce qui les excusera de ne pas 
adopter des politiques de récupéra­
tion et de traitement des déchets plus 
progressives.

Le ministre Bégin, qui n’avait pas 
encore réagi publiquement à la déci­
sion des municipalités de Lanaudière, 
a clairement laissé entendre hier en 
entrevue qu’il percevait, lui aussi, de 
tels engagements de long terme com­
me des handicaps à la mise en place 
de politiques musclées de récupéra­
tion et de recyclage.

«J’ai écrit à la MRC, a-t-il révélé, pour 
leur parler des risques qu'ils font courir 
au plan de gestion» sur leur territoire. .

«Si on se rend compte que, partout, 
on veut contourner les plans de gestioti 
par des contrats de long terme, je de­
vrai intervenir», a ajouté M. Bégin, 
qui a rappelé que sa collègue Louise 
Hàrel, des Affaires municipales, a la 
responsabilité d’approuver tout 
contrat de plus de cinq ans autorisé 
par les édiles municipaux. Mme Ha­
rd a aussi la possibilité de déclencher 
un référendum local sur une telle 
question pour vérifier si la population 
appuie le projets des élus.

Quand on lui demande si sa col­
lègue Louise Hard est toujours soli­
daire de la politique gouvernementale 
sur la gestion des déchets et la perti­
nence des plans de gestion, le mi­
nistre Bégin rappelle simplement 
qu’elle était présente à ses côtés lors­
qu’il l’avait divulguée en conférence 
de presse dans la Vieille Capitale.

Dans le dossier de Joliette, les élus 
de la MRC ont précisé, dans la résolu­
tion d’approbation du contrat de 20 
ans, qu’ils avaient reçu l’appui du dé­
puté local et ministre des Transports 
et de la Faune, Guy Chevrette.

Lorsque la réglementation aura 
créé l’obligation pour les MRC ou les 
regroupements de MRC de se doter 
de plans de gestion de leurs déchets, 
ces dernières auront deux ans pour 
en définir les objectifs et les moyens 
en consultation avec la population.

Ces plans de gestion devront déter­
miner la stratégie globale de gestion 
des déchets sur leur territoire. On y 
précisera la nature, l’importance et le 
financement des moyens de gestion 
comme le type de collecte et de récu­
pération, la nature et l’importance rela­
tive des équipements collectifs et pri­
vés, etc. Si ces questions sont déjà dé­
terminées par contrat de long terme, 
ne serait-ce que par le choix d’un en­
trepreneur et d’un site d’enfouisse­
ment précis, le débat auquel la imputa­
tion est en droit de s’attendre s’en re­
trouve sensiblement réduit, d’où les ré­
ticences des groupes et du ministre:

Bourses du millénaire

Québec 
nomme une 
négociatrice

LE DEVOIR

Quçbcc nomme la sous-ministre à 
l’Education, Pauline Champoux- 

Ix'sage, négociatrice dans le dossier 
des Bourses du millénaire. Le ministre 
François legault pense que ce dossier 
peut se régler en quelques jours si le fé­
déral nomme lui aussi un porte-parole. 
Québec exige1 toutefois que le négocia­
teur fédéral ne soit pas lié directement 
ou indirectement à la Fondation des 
bourses du millénaire. Mercredi, le 
premier ministre Bouchard, le chef de 
l’opposition, Jean Charest, et le chef de 
l’Action démocratqiue, Mario Dumont 
ont adressé une lettre au premier mi­
nistre Chrétien pour lui demander de 
nommer rapidement un représentant 
pour entreprendre des négociations 
qui devraient mettre fin au litige.

« t 4
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Changement de la garde à Télé-Québec
Doris Girard remplacera Robert Normand d’ici deux semaines

PAULCAUCHON 
LE DEVOIR

D* ici deux semaines, Télé-Québec 
aura une toute nouvelle patron­

ne: le conseil des ministres a en effet 
autorisé cette semaine la nomination 
(le Doris Girard, actuellement directri­
ce générale du programme français à 
l'ONF (Office national du film), en 
remplacement de l’actuel président, 
Robert Normand.

Di nouvelle a surpris un peu tout le 
monde mais M. Normand avait indiqué 
a la ministre de la Culture et des Com­
munications, Agnès Maltais, qu’il ne 
Souhaitait pas nécessairement termi­
ner son mandat, en vigueur jusqu’en 
décembre 2001, et qu’il était prêt à 
prendre sa retraite.

A Télé-Québec, la rumeur d'une no­
mination prochaine courait ces der­
niers jours et avait causé un certain 
stress puisque la chaîne est en train 
d’être remise sur les rails après un par­
cours chaotique de plusieurs années.

M;üs Mme Girard a indiqué hier au 
Devoir quelle acceptait justement ce 
poste parce que «l'époque la plus diffici­
le, de Télé-Québec semble derrière. 1m 
preuve a été faite de la valeur de Télé-

Québec dans le paysage québécois et j’ai 
toutes les raisons de croire que l'avenir 
sera encore plus intéressant».

Télé-Québec tenait justement une 
conférence de presse cette semaine 
pour se réjouir d’avoir atteint l’objectif 
de son plan triennal de 1997, qui était 
de rafler 3 % de l’écoute des Québécois. 
Selon les données des trois derniers 
mois fournies par la firme Nielsen, la 
part de marché de Télé-Québec est de 
3,2 % auprès du public québécois.

Mme Girard, qui doit rencontrer 
dans les prochaines semaines ses nou­
veaux employés pour dresser un tour 
d’horizon de la situation de Télé-Qué­
bec, a indiqué hier que l’actuelle admi­
nistration de la chaîne a «.réalisé une re­
montée exceptionnelle. Je suis très content 
que Mario Clément soit là [l’actuel di­
recteur des programmes], il a fait un 
travail remarquable».

L’actuel président-directeur général 
de la chaîne, Robert Normand, était en 
poste depuis trois ans, soit depuis l’été 
1996. lorsqu'il avait accepté ce poste, la 
tempête était totale à Télé-Québec 
puisque la chaîne en était à son sixième 
p.-d.g. en 18 mois.

M. Normand est un haut fonction­
naire de carrière qui avait occupé diffé-

SOURCE TELE-QUEBEC
Doris Girard

rentes fonctions au gouvernement qué­
bécois de 1962 à 1987, entre autres 
comme sous-ministre en titre au minis­
tère de Injustice et au ministère des Fi­
nances. Il avait ensuite été nommé édi­
teur au journal Le Soleil, et après un 
passage mouvementé à la tête de ce 
quotidien, il était revenu au gouverne­
ment en 1994, au ministère des Rela­

tions internationales, aviuit de prendre 
la tête de Télé-Québec.

M. Normand quittera Télé-Québec 
le 17 mai mais demeure employé du 
gouvernement jusqu’au 28 septembre, 
date où il prendra officiellement sa re­
traite de la fonction publique.

Robert Normand a d'ailleurs offert à 
la nouvelle présidente d'agir comme 
conseiller jusqu’en septembre et la mi­
nistre Maltais a souligné hier que c’était 
là le signe d’un «passage en douceur» et 
«un signe de santé» pour Télé-Québec. 
En nommant Doris Girard, «le gouver­
nement veut donner un signal clair sur 
l’avenir de la société d’État, a ajouté la 
ministre. C’est une femme d'action active 
depuis le début de sa carrière dans le 
monde de la culture qui prend la relève».

Âgée de 42 ans, Doris Girard a occu­
pé différents postes à l’ONF depuis 
1988, où elle agit actuellement comme 
grande patronne du programme fran­
çais. Auparavant, Mme Girard avait di­
rigé sa propre compagnie, Les Produc­
tions Septembre, et avait été secrétaire 
générale de l’Institut québécois du ci­
néma. De 1978 à 1983, elle avait tra­
vaillé comme productrice |X)ur Richard 
Lavoie et aussi pour Les Productions 
Loup Blanc avec Yves Simoneau.

De rhomme à la machine
Le décathlon des machines qui marchent se tient ce week-end à Montréal
CAROLINE MONTPETIT

LE DEVOIR

Dans un fracas infernal, la New- 
Maac, une machine marchante 
conçue par des étudiants en génie de 

l’Université de la vallée de Mexico, fait 
quelques pas. Aveugle, sourde et muet­
te, totalement dépourvue d’un sens de 
l'orientation minimal, elle est incapable 
de discerner les objets qui se présen­
tent sur son chemin ou sous ses pieds. 
Sa vitesse de marche est de trois à six 
mètres par minute et sa principale 
prouesse est de pouvoir localiser et 
prendre une balle de billard dans les 
pinces qui lui servent de mains.

A regarder cette machine à l’œuvre, 
on se soulage du fait que l’humain, dans 
toute sa complexité, ne sera pas rempla­
cé par le robot sous peu.

Comme dix autres équipes, celle 
d’Omar F Arce Beltran, de Mexico, pré­
sentera sa bête au décathlon dçs robots 
qui se tient cette année à l’Ecole de 
technologie supérieure, rue Notre- 
Dame, à Montréal. Parmi les épreuves 
que ces robots devront surmonter, on 
retrouve le grand tour, la recherche et 
la récupération d'un objet, le franchisse­
ment d’un (il de fer tendu, la montée 
d’une |x>nte et le parcours d’obstacles.., 

Pour sa p;u't, Patrick Lessard, de l’É­
cole de technologie supérieure de 
Montréal, regarde fièrement la «machi­
ne qui marche» qu'il a confectionnée 
avec sept autres étudiants de l’école et 
qui lui a coûté des heures et des heures

de travail et bien des nuits de sommeil.
Avec six (jattes et une tête de chauve- 

souris, la Hydraumas III a cette faculté 
d’envoyer des signaux à trois poteaux 
disposés dans la salle, les informant de 
sa position géographique et recevant 
cette information en retour.

Fn effet, à ce jour, les robots inventés 
par l’homme n’ont qu’une perception 
extrêmement limitée de l’environne­
ment. «Il ne sait pas où il est», dit Patrick 
Lessard. Elles répondent à des com­
mandes lancées par l’homme. Les ma­
chines qui marchent seules, qui n’exis­
tent pas à l’heure actuelle, auraient pour 
avantage de (xmvoir s’aventurer sur un 
terrain miné, par exemple, ou dans des 
terres peu accessibles sur roues.

Perfectionnées, elles pourraient se 
rendre en forêt profonde ou même cir­
culer sur un terrain poussiéreux com­
me sur la lame. Adaptées au transport 
de personnes handicapées, elles pour­
raient leur permettre de monter des es­
caliers ou de gravir une chaîne de trot­
toir. Mais les machines telles qu’on les 
conçoit à l’heure actuelle n’ont pas 
l’ombre d’une décimale des possibilités 
et de la sensibilité de l’humain.

L’an dernier, lors du décathlpn qui a 
eu lieu en Illinois, l’équipe de l’École de 
technologie supérieure a remporté le 
premier prix avec une version moins 
sophistiquée de la Hydraumas III. Mais 
au cours des treize décathlons annuels 
qui ont eu lieu à ce jour, c’est l’universi­
té du Colorado qui a raflé le plus d’hon­
neurs, avec dix premiers prix.

Pour le bonheur des vacanciers

Un vaccin contre 
la maladie de Lyme \ 
est enfin disponible ;

La moitié des cas d’infection survient 
chez les adeptes des activités de plein air

ISABELLE PARE 
LE DEVOIR

Le premier vaccin contre la mala­
die de Lyme, une infection redou­
table transmise par la tique qui mena­

ce les estivants qui fréquentent les fo­
rêts de la Nouvelle-Angleterre, vient 
de faire son entrée au Canada.

Attendu depuis plusieurs années, 
un tout nouveau vaccin contre la ma­
ladie de Lyme, mis au point aux 
Etats-Unis et testé sur près de 11 (XX) 
personnes dans les régions endé­
miques américaines, a reçu la béné­
diction du Bureau des produits biolo­
giques du Canada.

La maladie de Lyme, connue de­
puis 1975, se traduit d'abord par une 
éruption cutanée sur la morsure de la 
tique. Elle entraîne par la suite des 
maux de tête, de la fièvre, de la fa­
tigue et des douleurs articulaires et 
musculaires. Diagnostiquée rapide­
ment, elle (x*ut être facilement traitée 
par des antibiotiques.

Non traitée, la bactérie de Lyme 
peut toutefois se propager lentement 
et entraîner des problèmes neurolo­
giques sérieux, une cardiopathie et 
même la paralysie des muscles du vi­
sage (paralysie de Bell).

Alors que les manches longues et 
les pantalons longs constituaient à ce 
jour le seul moyen de défense des va­
canciers, chasseurs et autres cou­
reurs des bois contre les morsures de 
tiques infectées, ce nouveau vaccin 
vient s’ajouter à la batterie de me­
sures disponibles (jour se protéger de 
cette infection.

Appelé Lymerix, le nouveau vac­
cin développé par le géant pharma­
ceutique SmithKline Beecham est 
obtenu par génie génétique. Iœ vac­
cin contient un clone d’une lipopro­
téine transportée par Borrelia burg­
dorferi, le micro-organisme qui se 
développe dans l’estomac de la tique 
et entraîne l'infection caractéristique 
de la maladie de Lyme.

Or ce nouveau vaccin permet de ré­

injecter cette lipoprotéine remaniée à 
l’intérieur de la tique quand cette der­
nière exerce sa morsure pour sucer le 
sang de son hôte. I.es anticorps pro­
duits par le vaccin qui circulent dans 
le sang sont ingurgités et digérés par. 
la tique, ce qui entraîne la destruction; 
du micro-organisme B. burgdorferi etj 
empêche sa transmission dans;le; 
corps humain.

L* nouveau vaccin n'est toutefois 
pas sans défauts. Son efficacité êst 
variable selon les individus. Il né 
peut être utilisé chez les enfants; 
chez les adultes, son taux d’efficacjté 
varie, laissant une personne sur cipq 
non immunisée même après avoir 
reçu le vaccin. •

Selon certains écologistes, le vac­
cin pourrait même avoir pour effet 
d’augmenter le nombre de cas d’in­
fection puisque les victimes, V;e 
croyant pleinement protégées, au­
ront tendance à laisser tomber les 
autres mesures de prévention com­
me les vêtements clairs, les insecti­
cides et l’inspection lors de leurs ran­
données en forêt.

Depuis 1991, 100 000 personnes 
ont été infeçtées par la bactérie de 
Lyme aux États-Unis dans les ré­
gions considérées endémiques. Àu 
Canada, la tique contagieuse, trans­
portée par le cerf de Virginie etda 
souris, poursuit son expansion et est 
maintenant endémique dans le sud 
de l'Ontario, notamment à Lohg 
Point et Pointe-Pelée, et en Colom­
bie-Britannique. Des tiques por­
teuses de la maladie ont toutefois été 
répertoriées dans 250 régions du Ca­
nada, y compris au Québec.

La moitié des cas d’infection par la 
bactérie de Lyme survient chez les 
adeptes du camping, de la randonnée 
pédestre, de la chasse et d’autres actif 
vités de plein air pratiquées en forèti 
Au Canada, ce sont surtout les voyaj 
geurs qui affectionnent la Nouvelle- 
Angleterre, le Midwest américain e( 
la côte du Pacifique qui sont les plus à 
risque de contracter la maladie.

JACOUES GRENIER l.E DEVOIR
Patrick Lessard, un des participants montréalais.
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♦LES ACTUALITÉS♦
La présidence d’Alliance Québec Dans la revue Forces

Trent est toujours dans la course
i

ÉRIC DESROSIERS 
LE DEVOIR

Bien qu’il concède d’ores et déjà la 
majorité des délégués à son oppo­
sant Bill Johnson, le candidat à la prési­

dence d’Alliance Québec, John Trent, a 
contredit hier, en conférence de presse, 
te rumeurs qu\ annonçaient son retrait 
tÉe la course. A moins d’un mois du 
congrès de l’organisme anglophone, il a 
plutôt profité de l’occasion pour durcir 
je ton à l’égard du président sortant.
_ John Trent a reconnu qu’il serait «fou 
de nier que Bill Johnson dispose déjà de la 
majorité dont il a besoin pour se faire ré­
élire». Après s’être accordé quelques 
jours de réflexion, ce que plusieurs 
avaient interprété comme un signe de 
son abandon prochain, il a affirmé avoir 
décidé de poursuivre son combat. 11 a 
dit espérer trouver, d’ici la tenue du 
çongrès du 28 au 30 mai prochain, une
4-

faille chez son adversaire dont il pour­
rait profiter, mais aussi vouloir donner 
jusqu’à la fin une voix aux nombreux 
membres mécontents. L’élection massi­
ve, la semaine dernière, de délégués fa­
vorables à Johnson dans les différentes 
sections d’Alliance Québec de la région 
montréalaise a à toutes fins utiles scellé 
l’issu du vote au congrès.

la? professeur de sciences politiques 
à l’Université d’Ottawa, qui se veut dé­
sonnais plus agressif, a accusé son op­
posant d’avoir largement eu recours à 
l'intimidation, notamment verbale, dans 
les assemblées de section. Il lui re­
proche également d’avoir purgé l’orga­
nisme de tous ceux qui pouvaient lui te­
nir tête, d’avoir affaibli Alliance Québec 
sur le plan financier, mais surtout 
d’avoir semé la discorde et la division 
au sein de la communauté anglophone, 
de s’être coupé de la plupart des anglo­
phones want en dehors de Montréal et

d'avoir créé un climat d’affrontement 
avec la majorité francophone.

La popularité de Bill Johnson auprès 
des anglophones de la région de Mont­
réal pourrait être due, a expliqué John 
Trent, au fait que cette communauté, 
trompée par son importance relative, 
ne réalise pas quelle ne représente 
qu’une petite partie de la population du 
Québec et prend par conséquent ses 
désirs pour des droits. Ailleurs au Qué­
bec, a-t-il poursuivi, les anglophones au­
raient compris qu’il valait mieux cher­
cher à faire des compromis.

John Trent a également critiqué le 
gouvernement québécois qui, dit-il, a 
commencé à remettre en cause le droit 
des anglophones à des soins de santé et 
à des services sociaux dans leur 
langue. Il a reproché au gouvernement 
de faire preuve d'une mauvaise foi évi­
dente et de répandre des contrevérités 
odieuses.

77jp’K*'W''

La SGF sous tous les angles
LE DEVOIR

Destinée par le gouvernement péquiste à devenir le 
«bras industriel du Québec», la Société générale de fi­
nancement (SGF) fait l’objet du dernier numéro de la re­

vue Forces. Sous le titre «La nouvelle SGF, l’audace des 
nouveaux entrepreneurs», la revue trimestrielle présente 
notamment un portrait et, une entrevue avec le nouveau 
président de la société d’État, Claude Blanchet, une pré­
sentation des dix secteurs de développement privilégiés 
par la SGF ainsi que de son nouveau rôle tel qu’elle le 
conçoit aujourd’hui.

Tout en déclarant révolue l’époque des interventions 
étatiques massives dans l’économie, le ministre d’État à 
l’Économie et aux Finances, Bernard Landry, explique 
dans le même numéro le rôle central que doit jouer la SGF 
pour assurer au Québec le degré d’investissement néces­
saire à son développement. «A travers des investissements 
mixtes, dit-il, la SGF permet au Québec de se brancher sur 
l’Amérique et sur le monde.»

Un avis que ne partage pas le chef du Parti libéral du 
Québec, Jean Charest. Plutôt que de chercher à être un 
partenaire actif dans le développement économique du 
Québec, déclare-t-il, le gouvernement et la SGF ne de­

vraient intervenir qu’en derniers recours. «Les gouverne­
ments ont prouvé de manière assez constante, croit-il, qu'ils 
étaient de très mauvais juges en cette matière.»

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Claude Blanchet, Marcel Couture, Bernard Landry, 
Michel Pelletier et Jean-Marie Toulouse.
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MONTREAL
2360, rue Notre-Dame O 

(514) 983-1666 
I, Place Ville-Marie, 

bur. 11108 
|514l 394-0000 

8984, boul. L'Acadie 
|514|387-9999 
1201, av. Greene 
(514) 933-8000 

5150, rue Jean-Talon O. 
(514) 341-2221 

5954, boul. Métropolitain E.
(514) 257-8826 

6224 A, rue St-Jacques O, 
(514) 369-4000 

770, rue Notre-Dame O 
(514) 875-9512 

Centre Eaton 
(514) 844-5000 

Place Alexis-Nihon 
(514) 865-9949 
Place Versailles 

(514) 355-0003 
les Galeries d'Anjou 

(514) 356-0356 
732, rue Sle-Catherine O. 

(514) 877-0090 
BOUCHERVILLE 

Promenades Montarville 
(450) 449-4998 

BROSSARD 
7005, boul. Taschereau, 

but. 150 
(450) 926-311 1 
Place Portobello 
(450) 671-4744 
CARTIERVILLE 

12366, boul. Lachapelle 
(514) 856-1884 

CHÂTEAUGUAY 
129, Sl-Jean-Boptiste 

(450) 692-2201 
DOLLARP-PE5-ORMEAUX

3339 L, boul. des Sources 
(514) 683-3333 

PRUMMONPVILLE
1565, boul. Lemire 
(819) 478-0851 

GATINEAU
360, boul. Maloney O., bur. I 

(819) 663-8580 
Promenades de l'Outaouais 

(819) 561-3031
GRANBY

575, boul. Boivin 
(450) 777-6612

JOLIJETTE
517, rue St-Charles-Borromée N. 

(450) 755-5000
KIRKLAND

2758, boul. St-Charles 
(514) 428-9000

LAVAL
1696, boul. des Laurentides 

(450) 629-6060 
3364, boul. St-Martin O. 

(450) 682-2640 
Carrefour Laval 
(450) 687-5386 

LASALLE
8457, boul. Newman 

(514) 368-4000 
Carrefour Angrignon 

(514) 368-4230 
LONGUEUIL 

3619, chemin Chambly 
(450) 442-1566 
POINTE-CLAIRE 

Fairview Pointe-Claire 
(514) 695-1554 
REPENTIGNY 

110, boul. Industriel 
(450) 581-4666 

Les Galeries RiveNord 
(450) 581-7756 

ROSEMÈRE 
209, boul. Curé-labelle 

(514) 971-0707 
SAINT-BRUNO 

Promenades St-Bruno 
(450) 653-7472 

SAINT-EUSTACHE 
360 E, rue Arthur-Sauvé 

(450) 974-9299 
SAINT-HUBERT 

3399, boul Taschereau 
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Carrefour de l'Estrie 
(819) 822-4650 
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1257, boul. des Seigneurs 
(450) 964-1964 
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(450) 964-8403 
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POLITIQUE
L’Ontario ira bientôt aux urnes

Les partis sont fin prêts 
pour le scrutin... après le budget

Les enjeux seront les mêmes qu’en 1995
Toutes les conditions sont réunies pour le déclenchement imminent 
des élections en Ontario. Les enjeux rappellent la campagne de 
1995 mais le territoire disputé, lui, a radicalement changé. Vingt- 
sept comtés ont disparu pour faire place à une carte électorale 
identique à celle du fédéral.

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU 

D’OTTAWAj

Le premier ministre ontarien Mike 
Harris le dément mais tout in­
dique qu’il n’attend que le dépôt de 

son budget, mardi, pour affronter un 
, électorat polarisé.

Les partis sont fin prêts pour un 
scrutin qu’on prédit pour au plus tard 
à la mi-juin. Ils ont choisi la plupart de 

; leurs candidats, loué leurs locaux et 
autobus de campagne, établi les plans 
de tournée des chefs et testé plu- 

; sieurs de leurs messages. Libéraux et 
; conservateurs ont aussi rendu pu- 
1 bliques leurs plateformes électorales.

Officiellement, la campagne ne doit 
; durer qu’entre 28 et 40 jours. En réali- 
: té, elle dure depuis l'automne et s’est 
accélérée au cours des dernières se­
maines. Les conservateurs se sont 

. montrés les plus agressifs en s’atta­
quant à la personnalité du chef libéral 
Dalton McGuinty, qu’ils dépeignent 

: comme un être faible et indécis.
Leur dernière offensive ne s’est 

pas arrêtée là. Ils ont multiplié les 
publicités gouvernementales au ton 

, franchement partisan dans le seul 
; but de vanter les politiques du gou­
vernement Harris. Le budget de 
! mardi servira aussi de rampe de lan- 
; cernent puisque les conservateurs 
1 entendent centrer leur campagne 
; sur les réductions de taxes et leur ef­
fet économique positif. Leur pro­
gramme dévoilé jeudi promet une 
nouvelle baisse de 20 % des impôts 

: personnels en plus de proposer une 
série de mesures sociales et judi­
ciaires ultraconservatrices.

La confiance de l’équipe de Mike 
Harris repose beaucoup sur le chef.

«Un leadership fort pour un Ontario 
fort» est leur plus récent slogan publi­
citaire. M. Harris est, selon les son­
dages, beaucoup mieux connu que 
ses opposants. La moitié des Onta­
riens juge favorablement sa perfor­
mance alors que l’autre moitié pense 
le contraire. Bien qu’une large por­
tion de la population en veuille au 
gouvernement pour les compressions 
sévères imposées aux systèmes de 
santé et d’éducation, plus de la moitié 
croit qu’il est sur la bonne piste sur le 
front économique. Les partis conser­
vateur et libéral se font une chaude 
lutte, prenant tour à tour la tête des 
sondages, loin devant le NPD.

Plusieurs observateurs et politi­
ciens fédéraux prédisent une victoire 
conservatrice. D’abord à cause du 
chef. Ensuite parce que les libéraux 
n’ont jamais réussi à maintenir leur ni­
veau d’appuis d’un bout à l’autre 
d’une campagne, note Clinton Archi­
bald, professeur d’administration pu­
blique à l’Université d’Ottawa. En 
1995, la leader Lynn McLeod avait dé­
marré la campagne avec une avance 
confortable mais Mike Harris et sa 
«révolution du bon sens» l’ont vite se­
mée pour remporter 82 sièges. Les li­
béraux en ont décroché 30, les néo­
démocrates, 17.

Les néo-démocrates de Howard 
Hampton traînent encore la patte 
cette année, même si ce sont surtout 
eux qui devraient profiter de l’appui 
des syndicats de professeurs et de 
fonctionnaires qui ont promis d’in­
vestir temps et argent pour défaire 
le gouvernement.

Le libéral Dalton McGuinty, lui, 
compte faire mentir les oracles en 
rappelant aux Ontariens le prix qu’ils 
ont dû payer pour leurs baisses de

taxes: dette provinciale accrue laissée 
aux générations futures, compres­
sions dans les services de santé, crise 
dans le système d’éducation, dispari­
tion de nombreux services, augmen­
tation astronomique des frais de sco­
larité dans les collèges et universités, 
hausse des frais d’usager.

M. McGuinty ne s’oppose pas à un 
allégement du fardeau fiscal mais refu­
se d’imiter le gouvernement Harris, 
qui a emprunté pour y arriver. Le chef 
libéral soutient qu’il faut réparer les dé­
gâts dans les secteurs de la santé et de 
l’éducation et équilibrer le budget 
avant d’offrir des réductions de taxes. 
Les munitions des libéraux ontariens 
ont cependant perdu de leur puissance 
en février dernier lorsque le gouverne­
ment fédéral libéral a décidé d’aug­
menter de façon substantielle la por­
tion des transferts destinés à l’Ontario. 
Le gouvernement Harris s’en est aus­
sitôt servi pour panser les plaies les 
plus vives du système de santé.

Les libéraux ont aussi un problème 
bien particulier qu’est venu accentuer 
le redécoupage de la carte électorale. 
En faisant passer le nombre de com­
tés de 130 à 103, le gouvernement 
Harris a enlevé des circonscriptions à 
tous les partis. Mais plus significatif 
pour les libéraux est le fait que les 
frontières de tous les comtés provin­
ciaux et fédéraux sont maintenant 
identiques. Les libéraux fédéraux dé­
tiennent 101 circonscriptions, ce qui 
peut encourager la coopération des 
militants, note le vice-premier mi­
nistre fédéral Herb Gray.

Mais selon Clinton Archibald, le 
Parti libéral de l’Ontario doit faire at­
tention pour bien se démarquer. Il 
existe, explique-t-il, une tradition on­
tarienne encore plus enracinée 
qu’au Québec voulant que les deux 
niveaux de gouvernement se fassent 
contrepoids. Les Ontariens ont ten­
dance à envoyer à Ottawa et à 
Queen’s Park des gouvernements 
d’allégeance différente. Se distin­
guer a donc son importance.

M. McGuinty en est conscient. Il
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Mike Harris

veut coopérer avec le PLC et espère 
son aide. Mais, insistait-il cette semai­
ne, «nous sommes des cousins, pas des 
jumeaux».

L’an dernier, il a averti les libéraux 
fédéraux qu’ils devraient accepter 
qu’il les critique. Cela a mal passé et 
plusieurs députés de Jean Chrétien 
avouent en privé qu’ils feront leur 
devoir de libéraux, mais sans plus. Ils 
ne voudraient pas non plus être blâ­
més si un échec comme celui de juin 
1995 devait survenir, dit l’un d’eux.

Certains vétérans font aussi preuve 
de prudence. Ils ne veulent pas se 
transformer en opposition officieuse 
de Mike Harris, comme certains de 
leurs collègues le souhaiteraient. «Il 
ne faut pas tout mêler», note discrète­
ment une députée.

La campagne sera courte, vigou­
reuse et mordante. Les attaques per­
sonnelles ne manqueront pas. Mais 
une chose sera claire au bout du 
compte. On saura enfin si l’élection de 
Mike Harris en 1995 a été un accident 
de parcours, comme certains le pré­
tendent, ou un virage ferme de l’Onta­
rio vers la droite. Sa réélection ne per­
mettrait plus d’en douter.

Kosovo

Le Canada réactive ses plans 
pour accueillir 5000 réfugiés
La ministre Rémillard répond à un appel de l’ONU

HUCUETTEYOUNG 
PRESSE CANADIENNE

Ottawa—I ja ministre de la Citoyen­
neté et de l’Immigration Uicienne 
Robillard a annoncé hier que le Canada 

réactivait son plan d’urgence pour ac­
cueillir 500C) réfugiés kosovars à la de­
mande du Haut-Commissariat des Na­
tions unies pour les réfugiés.

En raison de la surpopulation des 
camps de réfugiés, la situation de­
vient de plus en plus critique, a expli­
qué Mme Robillard lors d’une confé­
rence de presse hier. Devant une telle 
situation, la «tradition» au Canada, 
c’est d’être généreux, a-t-elle déclaré.

L’appel est venu hier matin. Le 
haut-commissaire des Nations unies 
pour les réfugiés, Sadako Ogata, a ex­
pliqué à Mme Robillard que l’arrivée 
massive de nouveaux réfugiés — 
20 (MK) en trois jours — à la frontière 
de l’ancienne république yougoslave 
de la Macédoine rendait la situation 
intenable. L’état des nouveaux réfu­
giés ciui traversent la frontière est la­
mentable, a expliqué Mme Ogata à la 
ministre Robillard. I^eur état de santé 
laisse à désirer et ils sont «traumati­
sés» par les horreurs d’un conflit qui 
dure depuis presque 40 jours.

Le Canada avait déjà offert d’ac­
cueillir 5000 réfugiés sur son sol il y a 
trois semaines, mais ce plan avait été 
mis sur les tablettes, le Haut-Commis­
sariat jugeant qu’il serait préférable 
de maintenir les réfugiés dans la ré­
gion immédiate du Kosovo.

Or l’Union européenne, qui avait pro­
mis d’en accueillir 100 000, traîne la pat­
te pour des raisons que Mme Robillard 
ignore. Devant ces faits, Mme Ogata a 
demandé aux pays non européens, le 
Canada, l’Australie et les États-Unis, de 
venir à la rescousse des réfugiés.

Dans un communiqué remis aux 
journalistes, Mme Ogata note que «la 
vague croissante de réfugiés, les condi­
tions dégradantes dans les camps sur­
peuplés et l’anxiété croissante des auto­
rités macédoines» l’avaient forcée à ré­
viser sa décision.

Les premiers pourraient arriver 
dès lundi midi ou probablement mar­
di. On s’attend à un vol de 350 passa­
gers par jour. Les réfugiés mettront 
pied dans les bases militaires de 
Trenton, en Ontario, et de Green­
wood, en Nouvelle-Écosse. D’autres 
bases comme celle de Valcartier 
pourraient être mises à contribution.

Les réfugiés devront venir au Cana­
da sur une base volontaire et être en

état de voyager. Ils passeront quelque 
temps dans les bases militaires, où ils 
devront subir des examens médicaux 
avant de rejoindre les communautés. 
Des milliers de Canadiens ont ouvert 
leurs portes aux réfugiés.

La ministre a usé de ses pouvoirs 
discrétionnaires pour leur reconnaître 
le statut de réfugiés. Ils pourront, de 
ce fait, s’établir de façon permanente 
au Canada. Ils auront accès à l’aide so­
ciale et aux soins médicaux. Mais la 
grande majorité des réfugiés, croit 
Mme Robillard, voudront retourner 
au Kosovo une fois la paix rétablie. Le 
Canada financera leur passage.

Le gouvernement canadien ne sa­
vait trop comment réagir hier aux pro- 
|X)s d’un porte-parole du ministère des 
Affaires étrangères yougoslave, Beboj- 
sa Vukovic. Il avait laissé entendre qu’il 
accepterait la présence d'une force in­
ternationale au Kosovo avant de préci­
ser ciue celle-ci devait être composée 
de civils et non de militaires.

Le premier ministre Jean Chrétien 
a salué «toute ouverture» de la part de 
Belgrade. Prudence oblige, le porte- 
parole des Affaires étrangères Jim 
Wright signalait en fin d’après-midi 
que le Canada préférait avoir un son 
de cloche de l’envoyé spécial de la

Russie, Viktor Tchernomyrdine, 
avant de se prononcer. Le président 
américain Bill Clinton a rejeté d’em­
blée cette proposition de Belgrade.

Simone Bussières
tide

roman
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«Tout ce monde de morts, et de vivants 
aussi, forme une galerie de personnages 
intéressante, à travers laquelle s'exprime 
l'esprit d'une société et d'une époque. « 

Réginald Martel, la Presse 
IO ani d histoire 4? au
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L’an 1 de Jean Charest

Un chef à la | 
recherche (Lun parti

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE.BUREAU 

DE QUEBEC

Jean Charest donne trois longues an­
nées à son parti pour se renouveler 
et bâtir un programme qui saura 

convaincre les Québécois d’adopter 
l’option libérale lors des prochaines 
élections. Depuis un an, le Parti libéral 
du Québec est allé chercher à Ottawa 
un chef qui a su apprivoiser la politique 
québécoise au point de gagner une plu­
ralité de votes le 30 novembre dernier. 
Le PLQ doit maintenant remplir sa part 
du contrat fédéraliste québécois, pense 
le sénateur Jean-Claude RivesL 

«Jean Charest a donné un chef au par­
ti, mais il faudrait que le parti donne un 
parti à Jean Charest. Il faut travailler en 
profondeur et refaire le programme. Ça 
ne s'est pas fait depuis longtemps.»

Il y avait 1000 personnes pour célé­
brer le premier anniversaire de la no­
mination de Jean Charest à la tête du 
Parti libéral hier à Québec. Leur en­
thousiasme s’est peu à ]x?u refroidi en 
recevant le nouveau message du chef. 
À ces vétérans militants, M. Charest a 
confirmé hier l’inexorable signal du 
«renouvellement», du «ressourcement» 
du parti autour de ses valeurs à lui: li­
bertés individuelles, recentrage du rôle 
de l’État et progression du Québec à 
l’intérieur du Canada.

Le chef a souligné les efforts «extra­
ordinaires» des élus libéraux, mais les 
militants devront eux aussi redoubler 
d’ardeur. Le sénateur Rivest ne croit 
pas que le travail de sape quotidien des 
députés du PLQ à l’Assemblée nationa­
le soit suffisant pour rejoindre l’opinion 
publique. Le travail du comité Pelletier 
sur le programme constitutionnel est 
important s’il y a un référendum, sou­
ligne-t-il, mais la question nationale 
n’est pas nécessairement le seul élé­
ment qui convaincra l’électorat franco­
phone à voter pour les liberaux. Ce 
sont plutôt les problématiques de fond 
de l’éducation et de la santé auxquelles 
il faudra trouver des réponses. Avec le 
recul, c’est probablement ce qui a fait 
défaut au PLQ lors de la campagne 
électorale, avant, pendant et après.

L’arrivée de Jean Charest au PLQ a 
certainement marqué la fin du nationa­
lisme ambigu à la Robert Bourassa. 
L’option Charest a toujours été de faire 
progresser le Québec à l’intérieur du 
Canada, mais cette philosophie a été 
complètement obnubilée par le «J’ai 
choisi le Québec» du transfuge conser­
vateur et très vite noyée dans la tempê­
te médiatique entourant l’arrivée du 
chef en politique québécoise.

Le printemps dernier, l’effet Charest 
s’est d’abord transporté à l’Assemblée

nationale sous la forme de périodes de 
questions de plus en plus agressives de 
l’opposition officielle. Ce ton tranchait 
est bien celui de Jean Charest, qui’re- 
prochait hier encore au gouvernem’èrtt 
péquiste de ressembler à celui qui gou­
vernait jadis l’Union soviétique. Il ny a 
peut-être pas de PolitBuro à Québèïj, 
soutient le chef libéral, mais il existeTau 
ministère de la Santé un «PaulineBu- 
ro», c’est-à-dire, explique-t-il, une mi­
nistre qui possède une «volonté-de 
tromper» la population.

Il y a dix mois, chaque-question-p 
sée-si-elle-était-la-dernière aur 
d’ailleurs réussi à ébranler le réformi 
leur Rochon et son virage ambulatoire!

Malgré les attaques massives des Ç- 
béraux, les sondages démontraient 
toutefois ce que Jean Charest lui-même 
avait prédit: la fin d’une lune de miel 
passagère entre l’électorat et le nou­
veau venu. Puis, vint l’été et disparut le 
chef libéral. Lors de la rentrée obligéje 
de la Commission jeunesse, en août, te 
chef avait déjà perdu l’enthousiasnije 
du début. Les sondages, desquels se 
moque le chef libéral en disant qu'iis 
ont une marge d’erreur de 10 %, remelt- 
taient les pendules à l’heure des doutds 
des Québécois, qui demandaient dje 
voir avant d’acheter.

Il n’en fallait pas plus au premier 
ministre Bouchard pour déclencher 
la campagne électorale. Elle démon­
trera le manque de préparation d'un 
Parti libéral encore en train de récû- 
pérer de la greffe entre l’entourage 
conservateur du chef et les militanis 
libéraux de longue date qui venaient 
de traverser le désert avec Daniel 
Johnson. Ce retard fatal n’a toutefo s 
pas empêché Jean Charest de consoli­
der le vote libéral, les électeurs fran­
cophones continuant de faire confia î- 
ce à Lucien Bouchard.

Pour rejoindre cet électorat, M. Chfl- 
rest demande à ses militants de se ra{>- 
procher des décideurs régionaux. Ilia 
nommé un jeune directeur général (je 
34 ans, Joël Gauthier, un libéral qui rr|i- 
lite déjà depuis 19 ans, insiste le chtjf, 
pour diriger l’opération de charme. 
Mais il devra y avoir plus, et Jean Chh- 
rest le comprend très bien quand il (fit 
qu'il n’y aura «pas de raccourci».

Cette fois, estime-t-il, le temps jolie 
pour lui. Affirmant ne pas s’ennuyer 
des Communes, il confie aux journà- 
listes: «Je suis au bon endroit au bon mo­
ment. Je suis finalement arrivé à un 
point où je peux faire mon travail.» Qije 
les nouveaux militants libéraux fassent 
le leur en «se mettant à l'écoute de la po­
pulation», a-t-il ajouté devant ses 10Q0 
partisans qui se demandent comment 
vendre les libertés individuelles ai(x 
décideurs locaux.
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SUPER CHOIX DE CARPETTES A MOTIFS
3645, boul. St-Joseph Est, Montréal 729-0891

(entre boul. St-Michel et boul. Pie IX)

COLLEGE JEAN-EUDES COURS SECONDAIRE POUR FILLES ET GARÇONS • ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT PRIVÉ
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PORTES OUVERTES
LE SAMEDI 8 MAI 1999 DE 13 H À 16 H 3535, BOUL. ROSEMONT, MTL (514) 376-5740f r
CONCENTRATIONS
ARTS-ÉTUDES . ^ft culinaire, arts, cinéma-photo-vidéo, danse, infographie, mode, musique, théâtre, scénographie/costume 
ÉDUCATION INTERNATIONALE : langue et culture, humanisme et connaissance des nations, coopération internationale et 
implication à l’étranger
SCIENCES sciences biologiques, génies en herbe, informatique
SPORTS-ÉTUDES badminton, basket-ball football, hockey, natation, patinage artistique, patinaye artistique'danse 
volley-ball, soccer, spoils équestres

UN ENCADREMENT EXCEPTIONNEL
DES INSTALLATIONS HORS-PAIR r
DES TECHNOLOGIES DE POINTE 
UNE RÉPUTATION D’EXCELLENCE
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AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi:
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Té/ 985-3344 Fax 985-3340

CANADA PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE MONTREAL, Cour du 
Quebec. Chambre civile, NO 500-02- 
070967-984, GESTION IMMOBILIERE 
C R V INC , Partie demanderesse -vs- 
DAVID SAMUEL FASHION ENR , Partie 
défenderesse Le 13 mai 1999 a lOhOO 
heures, au 4180, De Coudrai, App 212. 
Montréal, Qc. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice les biens 
et effets de: DAVID SAMUEL FASHION 
ENR , saisis en cette cause, consistant 
en t machine à coudre de marque Juki 
DDL-5550N-7. coul. beige-vert et acc . t 
machine à coudre de marque Kansai 
RX-9000, coul. beige et acc., t table sur 
pied coul. beige gris et acc,, et autres. 
Conditions ARGENT COMPTANT et ou 
CHEQUE VISÉ. Inhumation: MICHEL 
LANDRY huissier du district de 
Montreal Albertson & Associés. 
HUISSIERS - 514-278-2414 ■ Fax. 278- 
9667. 7012. bout St-Laurent. Suite 205, 
Montreal. PQ H2S 3E2

CANADA PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTREAL COUR DU 
QUEBEC DIVISION DES PETITES 
CREANCES, NO. 500-32-043179-995. 
Le greffier pour et au nom de GESTION 
IMMOBILIERE C R V INC Partie 
demanderesse -vs- GARY BADIN ET 
KETTELY PIERRE-TOUSSAINT, Partie 
détenderesse Le 13 mai 1999 a 14h00 
heures, au 4698. Alexandre, app #1. 
Pierretonds. Qc, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens et ettets de GARY BADIN ET 
KETTELY PIERRE-TOUSSAINT, saisis 
en cette cause, consistant en t vidéo 
de marque Sony. coul. noire & acc. 1 
televiseur de marque Candie, coul 
brune & acc t micro-ondes de marque 
Sanyo, noir et blanc S. acc et autres 
Conditions: ARGENT COMPTANT et'ou 
CHEQUE VISE Information: MICHEL 
LANDRY huissier du district de 
Montreal Albertson S Associes 
HUISSIERS • 514-278-2414 • Fax. 278- 
9667, 7012, bout St-Laurent, Suite 205, 
Montréal PO H2S 3E2

A
CORPORATION 
HÉBERGEMENT 

DU QUÉBEC

l>'< >l- l- KIS
lÈ

Propriétaire :

Projet :

Dossier 

Consulta.iis :

et :

CARREFOUR DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 
DE LA SAINT-MAURICE
885. boulevard Ducharme, La Tuque (Québec) G9X 3C1 
Téléphone : (819) 523-4581 Télécopieur (819) 523-7992

CARREFOUR DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 
DE LA SAINT-MAURICE 
RAPATRIEMENT DU FOYER MERITAS

490-97

JEAN-LOUIS DÉRY, ARCHITECTE
125,5e Rue, C.P. 3051
Shawinigan (Québec) G9N 7Y5
Téléphone : (819) 536-2668 Télécopieur : (819) 536-4981

IMS EXPERTS-CONSEILS INC.
2, rue Fusey
Cap-de-la-Madeleine (Québec) G8T 2T1
Téléphone : (819) 694-1874 Télécopieur : (819) 694-7738

LE CARREFOUR GAhlic ci üt SERVICES SOCIAUX DE LA 
SAINT-MAURICE, propriétaire, demande des soumissions pour des travaux
d'aménagement afin de permettre l'intégration du Foyer Méritas
Les documents contractuels pourront être obtenus au bureau de l'architecte, à 
l'adresse indiquée ci-dessus, à partir du mercredi 5 mai 1999 à 9 h OO, contre un 
chèque visé non remboursable de cent dollars (100,00 $), émis au nom du 
propriétaire
Les soumissions devront être accompagnées, soit d'un cautionnement de soumis­
sion établi au montant de deux cent quarante mille dollars (240 000,00 $) valide 
pour une période de quarante-cinq (45) jours de la date d'ouverture des 
soumissions, soit d'un chèque visé au montant de cent vingt mille dollars (120 
000,00 $) fait à l'ordre du propriétaire, soit d'obligations conventionnelles au 
porteur ou garanties par les gouvernements du Québec ou du Canada dont la 
valeur nominale est de cent vingt mille dollars (120 000,00 $).
Les soumissions seront reçues le mardi 1" juin 1999 à quinze heures (15 h 00), 
heure locale en vigueur à l'adresse du propriétaire ci-dessous pour être ouvertes 
publiquement au même endroit, le même jour et à la même heure. Les 
enveloppes devront être identifiées SOUMISSION - CARREFOUR DE SANTÉ 
ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA SAINT-MAURICE - 
Propriétaire CARREFOUR DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

DE LA SAINT-MAURICE
885, boulevard Ducharme, La Tuque (Québec) G9X 3C1 

Les travaux devront débuter aussitôt que le propriétaire aura remis sa lettre 
d'intention de signature de contrat afin que les travaux soient totalement terminés 
le 1" juin 2000 au plus tard.
Seuls sont admis à soumissionner, les entrepreneurs ayant leur principale place 
d'affaires au Québec, en Ontario ou au Nouveau-Brunswick et détenant la licence 
requise en vertu de la Loi sur le bâtiment.
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-trai­
tants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur soumission et doivent 
les informer des conditions qu’ils entendent leur imposer et s'assurer qu'ils détien­
nent les permis et licences requis.
Le propriétaire ne s'engage pas â accepter la plus basse ou quelqu'autre des 
soumissions reçues.
Le directeur général,
M. Guy Lemieux 
La Tuque, le 29 avril 1999
Visite d'information
Pendant la période des soumissions, l'architecte organisera une visite d'informa­
tion le mercredi 19 mai 1999 à 14 h 00. Le lieu de rencontre se situera dans le hall 
de l'entrée principale du siège social à l'adresse indiquée à la page précédente.
Les soumissionnaires devront confirmer leur présence à l’architecte au moins 
24 heures à l'avance Lors de cette visite, le propriétaire, l'architecte et les 
ingénieurs répondront aux questions des soumissionnaires. Tous les soumission­
naires. entrepreneurs généraux et sous-traitants, seront considérés comme ayant 
visité les lieux et aucune réclamation éventuelle, pour manque de connaissance 
des lieux, ne pourra être soumise ou acceptée.

Québec :::

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTREAL, Cour du 
Quebec. Chambre civile. N0 500-02- 
075675-996. LES PLACEMENTS 
PHANIE LTÉE. Partie demanderesse - 
vs- DEAN BRISSON. Partie 
défenderesse Le 13ième jour de mai 
1999 a 15h00. au 378, Parc Sir Georges 
Étienne Cartier, Montreal. Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice les biens et ellets de: DEAN 
BRISSON. saisis en cette cause, 
consistant en: 1 imprimante de marque 
Hewlett Packard beige S, acc.. 1 
système informatique de marque 
Macintosh & acc., t téléviseur de 
marque Hitachi, coul noire S acc . et 
autres Conditions. ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Information MICHEL LANDRY huissier 
du district de Montreal. Albertson & 
Associes. HUISSIERS - 514-278-2414 - 
Fax, 278-9667. 7012, boul. St-Laurent. 
Suite 205, Montréal. PQH2S3E2

CANADA. Province de Quebec. District 
de Montreal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL, NO: 711660972 & 
197103146, VILLE DE MONTRÉAL. 
Partie demanderesse -vs- PARLIARAS 
EFTHIMIOS. Partie défenderese. Le 12 
mai 1999 à 12:30 heures au domicile du 
saisi, soit au: 7271 Outremont en les 
ville et district de Montreal, seront 
vendus par autorité de Justice: Jeu 
Playstation Sony & acc,, perceuse 
électrique 5 acc . lot de gallons de 
peinture, pinceaux de différentes 
grandeurs, téléphoné sans lil blanc, 
cadres divers, congélateur général 
Frazer Acc., etc Montreal, le 29 avril 
1999. JULIE HUOT, H J , DISTRICT DE 
MONTREAL. VALADE & ASSOCIES, 
se ne . TEL 842-2345

ÆMIL H&M DIAMOND ASS INC

JtfÆ 34S, AVENUE VICTORIA 
SUITE 400, WESTMOUNT 

(QUÉBEC) H3Z 2N2
TEL. : (514) 483-2303 
FAX: (514) 483-2373

DANS L'AFFAIRE OE LA 
FAILLfTE DE :
AGENCE DE PERSONNEL 
RIVE-SUD INC., un corps 
politique, dûment incor­
poré selon la loi, faisant 
affaires dans la Ville de 
Ste-Catherine, District 
de Longueuil, Province 
de Québec, au 1440- 
1* avenue.

Compagnie débitrice

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
AVIS est parles présentes 
donné que AGENCE DE 
PERSONNEL RIVE-SUD 
INC. a déposé une ces­
sion le 22* jour d'avril 
1999 et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 13* jour de 
mal 1999, à 13 h 00 de 
l'après-mldi, au bureau du 
Syndic, 345, av. Victoria, 
bureau 400, Westmount, 
Montréal (Québec).
Daté à Westmount, 
Québec ce 29* jour 
d'avril 1999.

H&M Diamond & Associés Inc.
Syndics

MOIS CROISÉS | MOTS CROISÉS LE MONDE

HORIZONTALEMENT
1- Maître du suspense. 

— Thallium.
2- Derrière — ile de 

l'archipel des Hawaii.
3- Tache.
4- Quelqu'un — A lui. 

— Astronome néer­
landais

5- Réformateur suisse 
(1511-1571). — Pro­
fessionnel. — Aperçu.

6- Roue à gorge, — Ani­
mal marin

7- Bataille. — Léguml- 
neuse

8- Maîtresse d Hitler - 
Colossale.

9- Ingénuité. — Distin­
guer

10- Javeau. — Boue
11- Colorer — Possédé
12- Exempter.

VERTICALEMENT
1- Il habite la capitale de 

la Basse-Saxe -
Préfixe
(hors)

signifiant

2- Raillerie — Illusoire
3- Choix - 

société
Rebut de la

4- Chardon épineux
Consent.

5- Carnage. — Molybdè­
ne

6- Hurlement — Plomb 
— Amalgame d'étain

7- Partie du tube diges­
tif — Venu au mon­
de

8- Argument a base de 
propositions (Log.). — 
Métal

9- Base de lancement 
des fusées Arianne 
— Grigou.

10- Adresse. — Résilia­
tion d'un bail.

11- Feuilles de théier. — 
Étourdissement.

12- Lutécium. — Avalé. 
— Qui a les carac­
tères de la sérosité

Solution d'hier

1 23456789 10 11

HORIZONTALEMENT
I Bien sûr, il faut en prendre, 
mais pas trop. — II. Retour à 
la source. Nul. mais pas 
perdu. — lit. En désordre. 
Machine à vapeur. — IV. 
Mériteraient un salaire 
Prendre son courage à deux 
mains. — V A plus de chan­
ce d'être rencontré que sa 
compagne. En touche. — VI. 
Fait le beau temps sur le Nil. 
Dans les grandes largeurs. 
Fumeur nippon. — VII. 
Populaire, elle devient trou­
blante. — VIII. Envoyés sur 
la ligne Grande école. — IX. 
Sa tour est penchée, mais 
dans l’autre sens. Romains. 
— X Ne manque pas d'ave­
nir Finit a la corbeille. — XI. 
Passa. Cause de la peine.

bile. — 9. Pour classer les 
notes. Protégé dans le Poi­
tou Dans les livres — 10. 
Meilleurs en cuisine qu'en 
salle Re|eter. — 11 Voleur 
volant.

Solution

de la semaine dernière

Horizontalement

I. Retraitement. — II, Egou- 
tier Sar — Ht Celte Xi 
PSA — IV. Ore. Témoin 
V. Mirbeau. Sols. — VI. 
Méat Ment. Li. — Vil Sala. 
Pat. — VIII Notion. Barri,
IX Dieso. Libido — X 
Essences Sen

VERTICALEMENT
1. Un bon départ avant 
toutes choses. — 2. Fait par­
tie du précédent. Voyelles. 
— 3. Adresse électronique. 
Points dans l'eau — 4 
Pavillon maritime Dans les 
habitudes — 5. Pour mettre 
les mains aux paniers. Orga­
nisera. — 6. Dans la gam­
me Intervalles musicaux - 
7. Pour un bon coup sur le 
terrain. Évite le choc des 
mots et des voyelles — 8 
Possessif. Groupe automo-

Verticalement 

1. Recommandé. — 2. Egé- 
rie. Ois. — 3. Tolérantes. - 
4. Rut. Bt Ise. — 5. Atele. 
SOEN - 6 Aman - 7 
Textuel. Le — 8 Erié 
Nabis —9 MST AB. — 10 
Espoo. Pris. — 11 Nasillar­
de — 12 Transition.

Philippe Dupuis

Donnez à quelqu’un une deuxième chance:
Discutez du don d’organes avec votre famille et signez votre carte de donneur dès aujourd’hui.

La Fondation canadienne du rein

CANADA, Province de Quebec District 
de Montreal, COUR DU QUEBEC. 
CAUSE: 666344044. 711021721 
663972595. 711824201 & 711251413, 
VILLE DE MONTREAL Partie 
demanderesse -vs- POULIOT YAN, 
Partie défenderesse Le 12 mai 1999 à 
13 00 heuies au domicile du saisi, au 
6991 ave De LEpee, App 1. en les ville 
et district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice Micro-ondes 
aspualeur. système de son. telephone. 
|eu Nintendo, lampe, appareil d'exercice, 
etc... Montréal, le 29 avril 1999 JULIE 
HUOT. H J., DISTRICT DE MONTREAL. 
VALADE & ASSOCIÉS, s e.n.c.. TEL. 
875-9111

CANADA Province de Ouebec. District 
de Montreal. COUR SUPERIEURE. NO 
500-05-047857-998 LE SOUS- 
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC. 
Partie demanderesse -vs- KARL 
BLATTNER, Partie défenderesse Le 12 
mai 1999 à 11:00 heures au domicile du 
saisi, soit au: 2441 Mariette en les ville 
et district de Montieal seront vendus par 
autorité de Justice Oïdinateur & acc. 
bureau d'ordinateur en coin en bois 
brun, laveuse & sécheuse Hitachi, 
télévision Sanyo, coffre d'outils avec son 
contenu, collection d’encyclopédies, 
cadres divers, etc Montreal, le 29 avril 
1999. JULIE HUOT, H J , DISTRICT DE 
MONTREAL. VALADE & ASSOCIES, 
s.e n c. TEL. 842-2345

CANADA. Province de Quebec. District 
de Montreal. COUR DU QUEBEC NO 
500-61-005099-958, LE PERCEPTEUR 
DES AMENDES. Partie demanderesse - 
vs- JOSEPH SCALI Partie 
défenderesse. Le 12 mai 1999 à 13:30 
heures au domicile du saisi, soit au: 
6996 Maritam en la ville de St-Leonard & 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de |ustice. Micro-ondes blanc 
Samsung, distributeur d'eau, 
magnétoscope VHS RCA. causeuses 
(2) blanches, cadre illumine, antenne de 
télévision 'ANTENNA', système de son 
Akai, etc Montreal, le 29 avril 1999. 
JULIE HUOT, H J . DISTRICT DE 
MONTREAL. VALADE & ASSSOCIES, 
s.e.nc . TEL 842-2345

CANADA. DISTRICT DE LONGUEUIL. 
COUR MUNICIPALE DE ST- 
CONSTANT. CAUSE: 9735-004890. 
VILLE DE ST-CONSTANT -c - DANIEL 
PAYANT Le 14 mai 1999 à 10 00 
heuies. au 35 Mongeau, St-Constant. 
district de Longueuil, seront vendus par 
huissier de Justice les biens saisis en 
cette cause sod 1 téléviseur couleur de 
marque Zenith 20' 1 piscine hors-terre 
2V et acc . 1 divan de cuir noir 2 places, 
etc. RICHARD LAURIN, huissier de 
Justice. ETUDE DE JOHANNE 
TETRAULT ET ASS.. Tel 943-8025. 
635-7630

PROVINCE DE QUEBEC. DISTRICT 
DE TERREBONNE NO 98E-011629. 
COUR MUNICIPALE DE MIRABEL. 
VILLE DE ST-ANTOINE. Partie 
demanderesse -vs- DEPART AUTO 
LOCATION, Partie défenderesse Le 
I2ieme joui du mois de mai 1999. a 
13 00 heures de I après-midi a la place 
d'affaires de la partie detendersse. 
située au 740, rue Bombardier. 
Mascouche, Qc, district de Joliette. 
seront vendus par autorité de Justice 
les biens et ellets de la partie 
détenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en t unite de travail en

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 

Article 102(4) de la Loi
Dans l'aHaire de la faillite de :

CONFECTION UNITA INC.
Avis est par les présentes 
donné que la faillite de : 
CONFECTION UNITA INC., 
ayant eu sa principale place d'af­
faires au 8280. St-Laurent, #140, 
Montréal (Qc) (sans actil et | 
inopérant) est survenue le I 
19* jour d'avril 1999, el que la j 
première assemblée des 
créanoiers sera tenue le 
1V jour do mai 1999, à 14 h 
de l'après-midi, au bureau 
du syndic, 579A, Notre- 
Dame, bureau 203, Repen- 
ligny (Québec) J6A 7L4.
Fait à Repentigny (Québec), 
ce 2? jour d'avril 1999

Josée Brunelle, 
Administrateur

PIERRE ROY &
ASSOCIÉS INC.
Syndic de faillites
579-A, Notre-Dame 
Bureau 203
Repentigny (QC) J6A 7L4 
Local : (450) 654-1441
Ligne Mtl : (514) 990-9285 
Téléc. : (450) 654-6280

Arborite 1 bureau en Arborite, t filière 
en mêlai, 3 lirons, horizontale, 1 dactylo 
Brother AX-18. el plusieurs autres 
articles divers Conditions ARGENT 
COMPTANT. Laval, le 29ième jour 
d avril 1999 WON DUBÉ. Huissier. 
Jasmin. Jasmin & Associés, 257, boul. 
Ste-Rose, » 207. St-Rose. Laval, 
Quebec H7L 1M1. (450) 622-9222, lax: 
(450)622-9222

DISTRICT DE JOLIETTE NO 705-22- 
001698-982. EQUIPEMENT DE 
BUREAU JULIETTE INC -c - MAXIME 
CVR Le 18 mai 1999 à 11:00 heures, au 
159. Sévigny, # 1 à Repentigny, seront 
vendus par huissier, les biens saisis en 
celte cause, soit: 1 divan el 1 lauteuil en 
tissu. 1 tourne-disques. 1 
magnetophone, 1 "Equaliser", 1 
syntomsateur de marque Technics, 2 
haut-parleurs Sony, 1 téléviseur couleur 
G.E 24" environ, l magnétoscope VHS 
RCA, 1 télécopieur Sharp, etc 
Conditions: Argent comptant ou chèque 
vise Dany Grand Maison, H.J . 
BELANGER & ASS. (450) 759-5556

DISTRICT DE JOLIETTE. NO 705-02- 
005334-990. COMMISSION DE LA 
SANTE ET DE LA SÉCURITÉ DU 
TRAVAIL -C- TRANDES ENTREPRISES 
INC Le 13 mai 1999 à 10 30 heures, au 
3640, rue Gilbert à La Plaine, seront 
vendus par huissier, les biens saisis en 
cette cause, soit. 1 télécopieur Brother, 
t véhicule Dodge Ram 1500 (pick-up), 1 
lot d'environ 100 gallons de peinture 
Conditions: Argent comptant ou chèque 
visé. François Bertrand, H.J., 
BÉLANGER & ASS (450) 759-5556

DISTRICT DE LAVAL, NO: 540-61- 
011501-985. PERCEPTEUR DES 
AMENDES -C- PIERRE NAREAU. Le 
14 mai 1999 à 10:00 heures, au 408, 
rue Du Poitou à Lachenaie. seront 
vendus par huissier, les biens saisis 
en cette cause, soit: 1 ensemble de 
salon en tissu (2 morceaux), 1 
téléviseur couleur Toshiba 27", 1 
système de son Kenwood et 
accessoires, 1 système d'antenne 
parabolique et accessoires, t fauteuil 
en cuir. Conditions: Argent comptant 
ou chèque vise. François Bertrand,
H J., 186 rue St-Joseph, C.P. 454, 
Joliette, Qc, J6E 3Z9, Tel.: (450) 759- 
5556

DISTRICT DE JOLIETTE, NO: 705-22- 
001827-987, ISOLATION LM INC -C- 
RAFFAELE BARBA Le 14 mai 1999 à 
11 00 heures, au 435, St-Philippe à St- 
Roch-L Achigan, seront vendus par 
huissier, les biens saisis en celle cause, 
soit 1 roulotte motorisée Wickes 
Aquarius 2500. 1 camionnette Ford 
F150 1984, t aquarium avec 
accessoires Conditions: Argent 
comptant ou chèque visé Dany Grand 
Maison, H J BELANGER & ASS (450) 
759-5556

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR DU 
QUEBEC. CHAMBRE CIVILE. NO 500- 
02-075662-994. MARZIALE VARANO - 
c -LOUISE LACROIX Le 12-05-99 à 
10h00 heures au 12481 Rene Masson, 
App. 6. Rivière-des-Prairies seront 
vendus par autorité de justice, les biens 
el ettets de LOUISE LACROIX saisis en 
cette cause, consistant en: Mobilier de 
maison assorti, un véhicule Chevrolet

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

N- : SOO-14-0It356-996 
COUR SUPÉRIEURE 

PRÉSENT : GREFFIER ADJOINT

DANS L'AFFAIRE DE : 
ISABELLA COX-DESOURDIE

MICHEL DESOURDIE
Requérant
-et-
JEAN-PAUL DESOURDIE
•et-
YVONNE DESOURDIE
-et-
ROLAND OESOURDIE 
Héritière et eucoeealblee de feu 
ISABELLA COX-DESOURDIE
Mls-en-cauee

ASSIGNATION
ORDRE est donné è YVONNE 
DESOURDIE de comparaître au grelte 
do celte cour situé au I, rue Notre- 
Dame Est, salle 1.194, le 3* jour do 
juin 1999 à 10 h OO heures de l’avant- 
midi, suite é la publication du présent 
avis dans le journal - Le Devoir - 

Une copia de la présente Requête en 
vérification d'un testament, affidavit et 
avis de présentation a été remisa au 
gratte à l'attention de YVONNE 
OESOURDIE.

Lieu : Montréal 
Data :29 avnl 1999

MICHEL PELLERIN 
GREFFIER ADJOINT

Sprint de couleur blanche, imm TRB 
586, n/s JG1MR6I55JK774943. 
CONDITIONS ARGENT COMPTANT 
ou CHEQUE VISE. Informations: 514- 
256-3622. Etienne Archambault 
HUISSIER DE JUSTICE Richard 
Gagné. Huissiers de Justice. 5199, rue 
Sherbrooke Est, Bureau 2670. Montreal. 
Quebec. H1T 3X2 Telephone: (514) 
256-3622

PROVINCE DE QUEBEC. DISTRICT 
DE MONTREAL. NO. DE COUR: 665 
712 246.665 222 784, 668 807 834 666 
827 405, 666 267 243, COUR 
MUNICIPALE, JACQUES PROVOST, 
EN QUALITE DE PERCEPTEUR Partie 
demanderesse -vs- YANICK HART, 
Partie défenderesse. Le 12 mai 1999, à 
tOhOO heures de l'avant-midi au 
domicile du défendeur au numéro 1362. 
rue Piche, en la ville de St-Jovile, district 
judiciaire de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de Justice les biens et ettets 
de ta partie défenderesse saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule 
automobile de marque Volkswagen, 
modèle Scirocco. couleur grise, 
immatriculé 467 EGF Que. 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT 
Terrebonne, le 29 avril 1999 MICHEL 
PANNETON, HUISSIER DE JUSTICE. 
GRENIER & ASSOCIES, Huissieis. Tél.: 
(514) 397-9277

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
DE QUEBEC. NO DE COUR: 200-22- 
006151-987, COUR DU QUEBEC, 
METAFAB (1986) INC. Partie 
demanderesse -vs- CABLAGES ADP 
INC , Partie détenderesse. Le 14 mai 
1999. à 11 hOO heures de l'avant-midi, au 
lieu d'entreposage de la détenderesse, 
au numéro 1658, rue Leclerc, en la ville 
de Verdun, district judiciaire de Montreal, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens el effets de la partie défenderesse 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
télécopieur de marque Rico avec acc., t 
machine à écrire de marque Smith 
Corona avec acc 1 photocopieur de 
marque Canon, modèle PCI1 avec acc, 
et autres biens saisis en celle cause. 
CONDITIONS ARGENT COMPTANT 
Montréal, le 29 avril 1999, DENIS 
TEASDALE HUISSIER DE JUSTICE. 
GRENIER & ASS., HUISSIERS, TEL. 
(514) 397-9277

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
DE LONGUEUIL, NO. DE COUR: 505- 
02-011576-992. COUR DU QUEBEC, 
MICHAEL DRASKOVIC Partie 
demanderesse -vs- MEDLEINE 
RADEGONDE Partie défenderesse. Le 
t3 mai 1999, a 11h00 heures de lavant- 
midi, au domicile de la défenderesse au 
numéro 597, rue Curé Poirier Est, # 5, 
en la ville de Longueuil, district judiciaire 
de Longueuil, seront vendus par autorité 
de justice les biens et effets de la partie 
détenderesse saisis en cette cause, 
consistant en: 1 mini-stéréo de marque 
Ventirer et 2 haut-parleurs et acc , 1 
vidéo de marque Scott et acc . 1 
téléviseur de marque Sanyo, modèle 
Povent MTS et acc. CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT Lemoyne. le 29 
avril 1999. LUC DARVEAU, HUISSIER 
DE JUSTICE GRENIER. POISSANT & 
ASS , HUISSIERS. TÉL (514) 466- 
2628

CANADA PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE MONTREAL. COUR DU 
QUEBEC CHAMBRE CIVILE. NO. 
500-02-075523-998 BREF
D'EXECUTION. RICHARD LEGAULT, 
Partie demanderesse -vs- CHRISTINE 
TARDIF ET STÉPHANE VIDAL, Partie 
défenderese Le 13iéme jour de mai 
1999 à 11h00. au 246 rue Épmette. St- 
Jean-de-Matha, Qc, district de Joliette, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens el effets de CHRISTINE TARDIF 
ET STÉPHANE VIDAL, saisis en cette 
cause, consistant en: t véhicule Suzuki 
Sidekick Sport. 1 téléphone cellulaire 
Motorola, 1 ordinateur, 1 télécouleur 2 T 
Hitachi et autres biens Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: MICHEL BOISSEAU 
huissier du district de Terrebonne 
Boisvert Lanctôt Pouliot, HUISSIERS • 
(514) 471-8078. Mtl (514) 328-1122. 955 
boul. Des Seigneurs. #21. Terrebonne, 
Oc J6W 3W5

PROVINCE DE QUÉBEC. DISTRICT 
DE MONTRÉAL. COUR DU OUEBEC, 
CHAMBRE CIVILE. NO 500-02- 
066369-989. GUY D ASTOUS -VS- 
IMMEUBLES 822 Le 13-05-1999 a 
11 hOO heures au 4326. Sherbrooke 
Ouest. Westmount seront vendus par 
autorité de Justice, tes biens et ettets de 
IMMEUBLES 822 saisis en cette cause, 
consistant en 1 bureau de secrétaire 4 
tiroirs en melamine. 1 tour micro-ondes 
Sanyo et acc. t photocopieur Sharp el 
acc., etc . CONDITIONS ARGENT 
COMPTANT ou CHEQUE VISE 
Informations: 514-350-9000 MARIO 
MATTEAU HUISSIER DE JUSTICE 
Bouchard et Associés, Huissiers de 
Justice

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

N- : 500-22-027242-984

COUR DU QUÉBEC 
(Chambre civile)

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS 
SAULT-AURECOLLET,
Partie demanderesse
c.
DANIEL DESORMIERS,
Parte défenderesse

ASSIGNATION AMENDÉE

ORDRE bsldonneà DANIEL DESOR­
MIERS de comparaît™ au grotte do 
cetle cour situé au 1. ma Notro-Dame 
Est. Mont/ôal. salle 1.100, dans les 
30 jours de la dale de la publcaton du 
présent avis dans - Le Devoir - 
Une copie de la déclaration par voie ! 

de procédure allérjée. Annexe I. avis 
do communication de pièce*», pieces 
el déclaration amendée par voie de 
procédure allégée, avis de communi­
cation de pièces amendé et pièces ont 1 
ôté remises au greffe h rintention de ! 
DANIEL DESORMIERS.

Lieu Montréal 
Date 28 avril 1999 

MICHEL MARTIN 
GRFFFIER ADJOINT

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

N- 5OO-17-OO5207-993 

COUR SUPÉRIEURE 

PRÉSENT : GREFFIER ADJOINT 

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS 
SAULT-AURECOLLET,
Partie demanderesse 
c.
LES ENTREPRISES 
MARCEL PICARD INC .
Partio défenderesse

ASSIGNATION

ORDRE est donné à LES ENTRE­
PRISES MARCEL PICARD INC de 
comparaître au groffe do cette cour 
«tué au 1. rue Notre-Oame Est. Mont­
réal (Québec) H2Y 1B6. salle I.IOO. 
dans les 30 jours de la publication du 
présent avis dans - Le Devoir - 

Une copie de la déclaration par voie 
de procédure aHôgée. Annexe I. avis 
de communication de pièces et pièces 
ont ôté remises au greffe è l'intonlKX» 
do LES ENTREPRISES MARCEL 
PICARD INC.

Lieu Montréal 
Dalo 28 avril 1999 

MICHEL MARTIN 
GREFFIER ADJOINT

CANADA. Province de Québec, District 
de Montréal COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL NO 665543104, VILLE 
DE MONTREAL. Partie demanderesse - 
vs- GODIN RONALD Partie 
défenderesse Le 12 mai 1999 à 10 00 
heures au domicile du saisi, soit au: 
5217 Boutbonnière en les ville et district 
de Montréal seront vendus par autorité 
de justice Micro-ondes Sanyo, 
télévision Toshiba, téléphone, guitare 
électrique. 2 vélos de montagne, radio & 
acc , divan, etc Montréal, le 29 avril 
1999. JULIE HUOT, H J . district de 
Montréal VALADE & ASSOCIÉS, 
se ne . Tel 842-2345

PROVINCE DE QUEBEC DISTRICT 
DE MONTREAL. NO DE COUR 659 
555 444, COUR MUNICIPALE 
PERCEPTEUR COUR MUNICIPALE 
DE MONTRÉAL. Partie demanderesse • 
vs- Thurston Deborah, Partie 
détenderesse Le 13 moi 1999 à 12h00, 
au lieu d'entreposage situé au 150, rue 
Duke, ville et district de Montréal, seront 
vendus par autorité de justice les biens 
el ettets de la partie détenderesse saisis 
en cette cause, consistant en: Un 
véhicule automobile de marque Chrysler 
Diplomate, année 1988. immatriculée 
297 DMX et portant le numéro de série 
1B3BG2640JW165072. CONDITIONS 
ARGENT COMPTANT Montréal, le 29 
avril 1999. GRENIER & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS. TEL (514) 397-9277

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est par la présente, donné que 
les TERPtES ET HÉRITAGES sous-mention­
nés ont été saisis et seront vendus au temps 
et lieux respectifs mentionnés plus bas.

MONTRÉAL
Avis de vente immobilière 

en vertu de l'article 670 C.p.c.
Canada - Province de Québec 
Cour Municipale de Montréal 

District de Montréal 
No. 698-015-898
No. shérif; 500-18-000693-995

VILLE DE MON­
TRÉAL person 
ne morale de 
droit public, légalement constituée, ayant 

une place d'affaires au 275, rue Notre-Dame 
Est, ville et dislrict de Montréal, province de 
Québec, H2Y 1C6; partie demanderesse 
contre Paraska IWANYKOWICZ, résidant ot 
domicilié au 2522, rue Frontenac, ville et dis­
trict de Montréal, province de Québec, H2K 
3A2; padie défçnderesse et L'OFFICIER DE 
LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIR­
CONSCRIPTION FONCIÈRE DE MON­
TRÉAL; mis en cause
DÉSIGNATION
Un emplacement ayant front sur l'avenue 
Coloniale è Montréal, composé comme suit:
a) du lot numéro QUARANTE-CINO de la sub­
division officielle du lot originaire numéro 
MILLE QUARANTE-NEUF (1049-45) au 
cadastre officiel de la Cité de Montréal, quar­
tier Saint-Louis;

b) de la partie sud-est du lot numéro QUA­
RANTE-SIX de la subdivision officielle du loi 
originaire numéro MILLE QUARANTE-NEUF 
(1049-46 Ptie S-E) audit cadastre olficiol; 
MESURANT dix pieds et soixante-quinze cen­
tièmes de pied de largeur par soixante-six 
pieds et vingt-cinq centièmes de pied (10.75' x 
66,25') de profondeur, le tout, mesures 
anglaises et plus ou moins, BORNÉE en Iront 
par ladile avenue Coloniale; en arrière par le 
lot numéro 1049-30 (ruelle), d'un côté par le lot 
ci-dessus décrit portant le numéro 1049-45 el 
de l'autre côté par le résidu dudit loi 1049-46
La mise à prix est fixée a 13,000.00 $, soi! 25 
% de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce role par 
le mmislre des Allaires Municipales en vertu 
de la loi sur les fiscalités municipales et modi­
fiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque vise, à Tordre du shérif du dis­
trict de Montréal, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1. rue Notre-Dame est. 
local 8 119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6 le QUINZIEME (15e) jour de JUIN 
1999 à DIX heures ( 10hOO)

Le shéril adjoint
Michel Pellerin 

1, Notre-Dame est 
Bureau 1,101 

Montréal,Québec 
H2Y1B6

Bureau du shéril 
Cour supérieure 
Montréal, le 20 avril 1999

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.
En cas d'erreur de l'éditeur, sa 
responsabilité se limite au coût de la 
parution.

PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT 
DE MONTRÉAL. NO. DE COUR: 671 
624 660. COUR MUNICIPALE 
PERCEPTEUR. COUR MUNICIPALE 
DE MONTREAL, Partie demanderesse ■ 
vs- Provencher, Mario. Partie 
détenderesse Le 13 mai 1999 à 12h00, 
au lieu d entreposage situé au 150. rue 
Duke, ville et district de Montréal, seionl 
vendus par autorité de justice les biens 
el ettets de la padie défenderesse saisis 
en cetle cause, consistant en Un 
véhicule automobile de marque Toyota 
Tercel, année 1985, immatriculée 142 
DHH et portant le numéro de sérié 
JT2AL35W1 FOI86417 CONDITIONS 
ARGENT COMPTANT Montréal, le 29 
avril 1999, GRENIER & ASSOCIÉS. 
HUISSIERS TEL (514) 397-9277

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-22-030989-993

COUR DU UUÉBEC
(Chambre civile)

Procédure allégée 
PRESENT GREFFIER ADJOINT 

COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL

Partie demanderesse 
c.

CLAUDE GIR0UARD
Partie défenderesse

ASSIGNATION
Ordre est donné a CLAUDE 
GIROUARD de comparailre au greffe 
de cette cour situé au 1 rue Notre- 
Dame est, à Montréal dans les 30 
(trente) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie de la présente Déclaration 
selon la procédure allégée, avis à la 
partie détenderesse, liste de pièces 
el pièces P-1 à P-3 a éle remise au 
greffe à l'attention de CLAUDE 
GIROUARD,
Lieu: Montréal 
Date: 28 avril 1999

MICHEL PELLERIN 
GREFFIER ADJOINT

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-22-031766-994 

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

Procédure allégée 
PRÉSENT LE GREFFIER ADJOINT 

COMMISSION DE3 NORMES DU 
TRAVAIL

Partie demanderesse 
c.

JEAN-GUY COUTURE ETBITTON 
PROSPER

Partie défenderesse
ASSIGNATION

Ordre est donné à JEAN-GUY 
COUTURE de cor paraître au greffe 
de celle cour situé au 1, rue Notre- 
Dame Est, Montréal dans les 30 
(trente) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR 
Une copie de la présente Déclaration 
selon la procédure allégée, avis à la 
partie défenderesse, liste de pieces 
et pièces P-1 a P-5 a élé remise au 
greffe à l’attention de JEAN-GUY 
COUTURE 
Lieu: Monlréal 
Dale 23 avril 1999

MICHEL PELLERIN 
GREFFIER ADJOINT

CANADA. Province de Ouebec, District 
de Monlréal. COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL. # DE CAUSE: 665021534, 
666061303, 667336736 & 711986321. 
VILLE DE MONTREAL Saisissant -vs- 
3096-4910 QUEBEC INC . Saisi Le 13 
mai 1999 à 12:00 heures au lieu 
d'entreposage du gardien judiciaire au 
150 Duke en les ville et district de 
Montréal sera vendu par autorité de 
Justice, le véhicule du saisi en celte 
cause Véhicule automobile Ford Fl50 
1985, immatricule FS 23769, No série 
1FTEX15Y2FKB01995 Montréal, le 29 
avril 1999 VALÉRIE MORIN. H J.. 
DISTRICT DE MONTREAL VALADE 8, 
ASSOCIES, sen c TÉL 842-2024

CANADA Province de Quebec. Di ,b et 
de Montréal. COUR MUNICIPALE DE 
LASALLE. # DE CAUSE 9801-46369. 
VILLE DE LASALLE Saisissant -vs 
ABOUBKER ADEN DJIBRIL. Saisi Le 
13 mai 1999 à 11 30 heures au lieu 
d entreposage du gardien judiciaire au 
735 Ottawa en les ville et district de 
Montréal sera vendu par autorité de 
justice, te véhicule du saisi en cetle 
cause Véhiculé automobile Chrysler 
Dynastie 1989. immatriculé 195 BPN. 
node série. 1C3BN4637KD554123 
Montreal, le 29 avril 1999. VALERIE 
MORIN. H.J. DISTRICT DE 
MONTREAL VALADE & ASSOCIÉS, 
s one. TEL 842-2024

CANADA. Province de Québec. District 
de Monlréal. COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL. # DE CAUSE. 551846904. 
551846904. 200556985 553236342 8 
ALS . VILLE DE MONTREAL San issanl 
-vs- QUIETTI LIBERATO, Saisi Le 13 
mai 1999 a 12 00 heures au lieu 
d entreposage du gardien judiciaire au 
150 Duke en les ville et district de 
Monlréal sera vendu par autorité de 
justice, le véhicule du saisi en celle 
cause Véhicule automobile Ford 
Taurus 1988 immatriculé 582 DYG, no 
série 1FABP52U6JG174039 Monlréal 
le 29 avril 1999 VALERIE MORIN HJ 
DISTRICT DE MONTREAL VALADE S 
ASSSOCIES. sen c TEL 842-2024

CANADA. Province do Québec. District 
de Montréal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL, # DE CAUSE: 664297410 
& 669854006. VILLE DE MONTREAL 
Saisissant -vs- FLYNN PATRICK. Saisi 
Le 13 mai 1999 a 12 00 heures au lieu 
d'entreposage du gardien judiciaire au 
150 Duke en les ville el district de 
Monlréal, sera vendu par autorité de 
justice, le véhicule du saisi en celle 
cause: Véhicule aulornobile: Voks Fox 
1988. immatriculé 197 DHK no séné 
98WGA0302JP034 6 52, Monlréal le 29 
avril 1999, VALÉRIE MORIN H J 
DISTRICT DE MONTREAL VALADE f. 
ASSOCIÉS, s e n c TEL 842-2024

CANADA. Province do Québec. District 
de Monlréal, COUR MUNICIPALE DE 
MONTRÉAL. # DE CAUSE: 648265081 
649048131. 649114922 S655946201 
VILLE DE MONTRÉAL, Saisis- ont vs 
SALEM FATHY F, Saisi Le 13 mai 1999 
à 12 00 heuies au lieu denlreposage du 
gardien judiciaire au 150 Duke en les 
ville e! dislrict de Monlréal, sofa vendu 
par autorité de justice, le véhicule du 
saisi on cette cause: Véhicule 
automobile Jeep Cherokoe 1995, 
immatriculé 945 E AT. no série 
1J4GZ7HYXSC504364 Monlréal. In 29 
avril 1999, VALÉRIE MORIN, H J 
DISTRICT DE MONTRÉAL VALADE K 
ASSOCIÉS, se ne. TÉL 842-2024

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-12-246861-995

CDUR SUPÉRIEURE
(CHAMBRE DES DIVORCES) 

PRESENT: GREFFIER ADJOINT 
MAMADOU DIARRA

Demandeur
-vs-

SIMONA DIARROVA (NEE 
KALKOSSOVA)

Défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE esl donné à SIMONA 
DIARROVA (Née KALKOSSOVA) de 
comparaître au grelfe de celle Cour 
situé au 1, rue Notre-Dame Est a 
Montréal, Quebec, Salle 1.100 daps 
les TRENTE (30) jours de la date de 
la publication du présent avis dans je 
journal "LE DEVOIR"
Une copie de la DECLARATION EN 
DIVORCE a élé remise au greffe i 
l'intention de SIMONA DIARROVA 
(Née KALKOSSOVA), détenderesse. 
Lieu: Montréal 
Date: 28 avril 1999

MICHEL MARTIN 
Greffier adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-12-246756-997

CDUR SUPÉRIEURE 
PRESENT: GREFFIER ADJOINT 

Baljinder KAUR DHILLON
Partie requérante 

c. "•
Harjinder SINGH PANNU

Partie intimée
ASSIGNATION

ORDRE esl donné à Harjindér 
SINGH PANNU de comparailre au 
greffe de celte Cour, situé au 10, rue 
Saint-Antoine Esl, Montréal, salle 
1.100, dans les 30 jours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au grelte a 
l'intention de Haijinder SINGH 
PANNU
LIEU MONTREAL 
DATE. 21 avnl 1999

MICHEL MARTIN

CANADA
PROVINCE DE OUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO 500-12-246834-992 

COUR SUPERIEURE
(Chambre de la famille - DIVORCES) 

PRÉSENT: GREFFIER ADJOINT 
THIGAI NGUYEN

Demanderesse Requérante 
c.

VAN VUI HUYNH
Défendeur Intimé

ASSIGNATION
ORDRE est donné a VAN VUI 
HUYNH de comparaître au greffe de 
cetle Cour situe au 1 est. lue Notre- 
Dame dans les cité et ville de 
Monlréal, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans LE DEVOIR 
Une copie de la Declaration de 
divorce et l'Avis de dénonciation de 
pièces ont été remises au grelfe a 
i'intenlion de VAN VUI HUYNH 
LIEU: Monlréal (Québec)
DATE: 27 avril 1999

MICHEL MARTIN

PROVINCE DE QUEBEC. DISTRICT 
DE MONTREAL, COUR DU QUÉBEC 
NO 500-61-915327-960 500-61 
016196-959. PERCEPTEUR DES 
AMENDES -c - RÉJEAN COMEAU (66- 
tt-30) Le 12-05-99 a tOhOO heures au 
8612, Foucher, Montréal, seront vendu", 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de REJEAN COMEAU saisis en 
cette cause, consistant en 1 lave 
vaisselle HotPoint, 1 unité murale en 
mélamme. I televiseur Hitachi el acc. 1 
vidéo VHS Zenith, etc . CONDITIONS 
ARGENT COMPTANT ou CHEQUE 
VISÉ. Informations: 514-350-9000. 
MARIO MATTEAU HUISSIER DE 
JUSTICE. Bouchard et Associes, 
Huissiers de Justice, 217. de la 
Commune Ouest, bureau A, Montrés 
(Québec) H2Y 2C9

DEMANDE DE DISSOLUTION 
(article 37. Loi sur la publicité legale 

des entreprises individuelles, des 
sociétés et des personnes moralesl 

Prenez avis que la 
compagnie/corporation Los Films 
Mathieu-Breton inc, ayant son siege 
social au 444, rue St-Paul Est. 
Montréal, Quebec H2Y 1H7. 
demandera à l'inspecteur general dm. 
institutions financières la permission 
de se dissoudre et à cet effet depose 
au registre des entreprises 
individuelles, dos sociétés et de , 
personnes morales, la présonie 
déclaration requise par les 
dispositions de l'article 37 de la Loi 
sur la publicité légale des entreprise-, 
individuelles, des sociétés el dés 
personnes morales.

Sylvie Mathieu

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la corporation 
"Société de Microélectronique 
Industrielle de Sherbrooke Iht! 
demandera a l'Inspecteur gênerai des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre
Fleurimonl. ce vingt-neuf avril mil 
neul cent quatre vingl-dix-neul (29, 
avril 1999).

PARE TANGUAY. NOTAIRES 
Procureur de la corporajion

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie 
"ACCES-DOMOTIQUE INJ3 
demandent a l'inspecteur general des 
institutions financières la permission 
do so dissoudre
Sherbrooke, ce vingt-neul avril mil) 
neul cent quatre-vingt-dix-noul (29 
avril 1999).

Pâté Tanguay, notaires 
Procureur de la compagnie

Donner, c'est leur 
redonner espoir.

Usocittton Cmadlenna H la
Dystrophie Musculaire

1425, René-Lévesque Ouosl, 
bureau 506, Montréal (Québec) 
H3G 1T7 Tél 1 BOO 567 ACDM

http://www.offres.ledevoir.com


I !•: It I l' II I II . I I S S A M I It I I i: I It I M A \ C II I M Al I !l !l it

LE DEVOIR
A 7

li N B K E F

Putsch à Moroni
Moroni (AH — Un coup (l’État militai­
re a renversé hier à Moroni le prési­
dent comorien intérimaire Tadjidine 
ben Said Massondé. Les mutins, se di­
sant inquiets de l’instabilité de l'archi­
pel, ont placé les membres du gouver­
nement en résidence surveillée et ap­
pelé la population au calme. Dans un 
communiqué lu par le lieutenant Ra- 
shidi Abdullah sur les ondes de Radio 
Comores, le chef d’état-major de l'ar­
mée nationale de développement de la 
République fédérale islamique des Co­
mores (RFIC), le général Assoumani 
Azzali, a déploré l’échec de récentes 
discussions sur l’avenir politique de 
l'archipel. Il a ajouté que l’armée avait 
«décidé de s’interposer pour empêcher le 
pays de sombrer dans le chaos et l'anar­
chie». Ancienne colonie française jus­
qu’en 1975, cet archipel de 700 (KK) ha­
bitants situé au large du Mozambique 
dans l’océan Indien se compose des 
iles de Grande Comore, Mohéli et An- 
jouan. Une conférence de paix à pro­
pos de l’île séparatiste d’Anjouan avait 
pris fin le 25 aviil a Madagascar sans 
résultats. Ix1 chef des putschistes s’en­
gage à restaurer la paix «sur l’ensemble 
du territoire» des Comores.

Vagnorius s’en va
Vilnius (Reuters) — Le premier mi­
nistre lituanien, Gediminas Vagnorius, 
a annoncé hier sa démission, syr fond 
de désaccord avec le chef de l’État, 
Valdas Adamkus, et d’impopularité 
croissante. Au cours d’une de ses 
rares allocutions télévisées, Vagnorius 
a fait part de son intention de remettre 
sa démission lundi au président Adam­
kus et de lui demander de nommer un 
autre membre du gouvernement pre­
mier ministre intérimaire. Cette crise 
politique n’augure toutefois pas, a prio­
ri. de législatives anticipées. Après des 
mois de critiques à peine voilées 
contre le gouvernement, Adamkus 
avait déclaré la semaine dernière qu’il 
ne pouvait plus faire confiance au pre­
mier ministre en raison de son style 
autoritaire dans le traitement d’une sé­
rie de privatisations. Ix* Parlement, où 
les deux partis de droite de la coalition 
de Vagnorius détiennent 81 des 188 
sièges, a adopté une résolution lui de­
mandant de rester en fonction.

Scrutin à Panama
Panama (AFP) — Ixs Panaméens 
sont appelés à élire demain leur prési­
dent au cours d’un scrutin qui se joue­
ra essentiellement entre Martin Torri- 
jos et Mireya Moscoso, fils et veuve de 
deux leaders populistes, dont les pro­
grammes se ressemblent comme 
deux gouttes d'eau. Martin Torrijos 
est fils du général nationaliste Omar 
Torrijos, arrivé au pouvoir en 19(18 à la 
faveur d'un coup d’Etat contre Arnulfo 
Arias, trois fois président, dont Mireya 
Moscoso est la veuve. Signataire du 
traité de 1977 par lequel les États-Unis 
remettront le canal interocéanique au 
Panama et évacueront leurs troupes le 
31 décembre, Omar Torrijos est mort 
en 1981 dans un accident d’avion dont 
les causes n’ont pas été élucidées.

Dando menacée
Londres (Reuters) — lit |Milice britan­
nique a déclaré hier que la journaliste 
vedette de la BBC assassinée à 
IjondresJill Dando, avait reçu une 
lettre anonyme de menaces. Cette 
lettre proviendrait d'un groupe pro-Ser- 
bie et aurait été envoyée après que 
Dando (37 ;uis) eut fait un appel en fa­
veur des réfugiés albanais du Kosovo. 
Ce message ne contenait pas de mena­
ce de mort, précise la police en souli­
gnant qu’un auxiliaire de I )ando a cru 
qu’il s’agissait d'un auditeur illuminé et 
qu’il a jeté la lettre au panier. A Iondres, 
l’enquête a pris un tour d'accélération 
hier lorsqu'on a publié un |X>rtrait robot 
du principal suspect (jxirtrait décrit par 
celui qui a vu l’assassin à un arrêt d'au­
tobus) et lancé un ap|x>l aux témoins 
qui auraient des données sur l'assassin 
présumé de l'animatrice de Crimeuiatch, 
décédée dans le transport vers l'hôpital 
après qu’un voisin l'eut trouvée dans 
une mare de sang.

Ocalan, le 31 mai
Ankara (AFP) — Ix* procès du chef 
rebelle kurde Abdullah ( fcalan s’ouvri­
ra le 31 mai sur l'ile-prison d'Imrali, en 
merde Marmara (ouest), a,décide 
hier la Cour de sûreté de l'Etal (I )GM) 
d’Ankara, selon l’agence Anatolie. La 
cour a pris cette décision lors d’une au­
dience à Ankara dans un procès inten­
té en 1997 contre le chef du Parti des 
travailleurs du Kurdistan (PKK. sépa­
ratiste). en son absence. Ocalan, qui 
comparaîtra pour la première lois de­
puis sa capture, mi-février au Kenya 
devant ses juges, est accusé de «trahi­
son cl atteinte à l'intégrité territoriale de 
la Turquie» suivant l'article 125 du 
code pénal turc qui prévoit la |X‘ine ca­
pitale. Jeudi, deux procédures en 
cours contre ( fcalan ont été réunies 
par la I )(ÎM d'Ankara, un procureur 
de la cour ayant fait valoir quelles 
avaient été lancées sur la base du 
même article de loi, l’article 125, et 
sous les mêmes chefs d'accusation.

Nouvelle offre floue de Belgrade
L’OTAN est passible du TPI pour ses bombardements de civils

Le plus haut responsable des droits de l’homme de l’ONU a averti 
hier que l’OTAN aussi serait passible du Tribunal international 
pénal sur l’ex-Yougoslavie si ses bombardements meurtriers de 
civils étaient jugés des crimes de guerre. Le haut-commissaire 
aux droits de l’homme, Mary Robinson, a souligné qu’elle ne pla­
çait pas sur un même pied l’épuration ethnique délibérée commi­
se par les forces serbes au Kosovo et les morts de civils dans des 
raids d’avions occidentaux.

D’APRÈS REUTERS ET AFP

Belgrade — La Yougoslavie a lais­
sé entendre hier qu’elle n’écar­
tait pas l’idée d’une présence non ar­

mée des Nations unies au Kosovo, 
mais les conditions d’un tel déploie­
ment restent floues après une série 
d’annonces contradictoires émanant 
de Belgrade.

Cette proposition est en deçà des 
conditions posées par la communauté 
internationale pour cesser les frappes 
contre les forces serbes, a expliqué le 
porte-parole du Conseil de sécurité 
nationale américain, David Leavy.

Cette mise au point yougoslave sur­
vient au moment où l’OTAN annonce 
avoir mené sa plus intense nuit de 
bombardements contre les forces 
serbes et alors que l’émissaire russe 
dans les Balkans, Victor Tehernomyr- 
dine, arrivait à Belgrade pour une 
nouvelle tentative de médiation.

Après 37 nuits consécutives de 
frappes contre les forces serbes, on a 
appris hier que le président Clinton 
se rendrait la semaine prochaine, sur 
le chemin des bases américaines en 
Allemagne, au siège de l’OTAN à 
Bruxelles, où il «entend [...) rencon­
trer la direction de l'OTAN et réexa­
miner l'état de cette opération».

Parallèlement à ces raids aériens, 
le conseil des ministres de TUE a an­
noncé hier que l’embargo sur les li­
vraisons de pétrole à la Yougoslavie 
serait effectif aujourd’hui et qu’il 
s’était assuré de la participation a 
l’embargo de tous les pays candidats 
à l’adhésion.

En marge des opérations mili­
taires et diplomatiques, la situation 
des réfugiés reste toujours préoccu­
pante. Près de 5000 Kosovars sont 
arrivés dans la matinée en Macédoi­
ne, par le poste-frontière de Blace, et 
plus de 4000 autres sont arrivés dans 
la région de Kukes, en Albanie.

Ixirs d’une conférence de presse à 
Belgrade, prié de dire si la Yougosla­
vie acceptait le déploiement d'une 
force internationale armée au Koso­
vo, Nebojsa Vujovic, porte-parole du 
ministère yougoslave des Affaires 
étrangères, avait répondu: «La Russie 
et la Chine sont elles aussi membres 
du Conseil de sécurité, et si le Conseil 
de sécurité se dirige dans cette voie, on 
le soutiendra.»

Quelques minutes plus tard, sur 
la chaîne américaine CNN, Vujovic 
admettait que cette présence n’était 
envisageable qu’à condition d’être 
non armée.

«Nous faisons allusion à une mis­
sion internationale des Nations 
unies non année, pas à une force», a­

t-il déclaré. Porteur de «propositions 
concrètes pour régler la crise des Bal­
kans», Viktor Tchernomyrdine est 
arrivé a Belgrade pour sa deuxième 
mission en moins d’une semaine 
auprès des autorités yougoslaves.

Jeudi soir, il avait fait état de «rap­
prochements» entre Moscou et les 
Occidentaux vers une solution poli­
tique au conflit au terme de ses en­
tretiens avec les autorités alle­
mandes et italiennes. Une demi-heu­
re seulement après son arrivée, 
l’alerte aérienne a été de nouveau dé­
clenchée dans la capitale yougoslave, 
lourdement frappée dans la nuit par 
les bombes alliées.

Jamie Shea
Dans la matinée, le porte-parole 

de l’Alliance, Jamie Shea, avait an­
noncé que les appareils avaient ef­
fectué 600 «sorties» au cours des 
dernières 24 heures, touchant le 
«coeur de la machine militaire» you­
goslave à Belgrade: deux bâtiments 
du ministère de la Défense, dont le 
siège de l’armée yougoslave, un 
quartier général des forces spéciales 
de police et un émetteur de télévi­
sion en banlieue de la capitale.

L’agence serbe Beta fait état d’un 
mort, un policier, et de 37 blessés lors 
de cette série de raids sur la capitale. 
De plus, l’agence yougoslave Tanjug 
a rapporté qu’un tremblement de ter­
re de faible intensité avait secoué Bel­
grade et Novi Sad, la capitale de la 
Voïvodine, en tout début de matinée.

Selon la radiotélévision serbe 
(RTS), au moins huit personnes ont 
été tuées dans la nuit lors d’un bom­
bardement dans le nord de la Serbie, 
près de Kragujevac, et une femme a 
péri à Trstenik, dans le centre de la 
Serbie, alors quelle se trouvait sur 
un pont de la ville bombardé par 
l’aviation alliée.

Par ailleurs, le haut-commissaire 
aux droits de l’homme, Mary Robin­
son, a souligné quelle ne plaçait pas 
sur un même pied l’épuration eth­
nique délibérée commise par les 
forces serbes au Kosovo et les 
morts de civils dans des raids 
(l’avions occidentaux.

Mais elle a averti l’Alliance atlan­
tique, qui venait de mener ses plus 
violents pilonnages de la RFY depuis 
leur début il y a cinq semaines, 
qu’elle ne se situait pas au-dessus du 
droit international.

«Je ne tire pas un trait d'égalité entre 
les violations des droits de l'homme des 
Albanais du Kosovo, les actes ef­
froyables et délibérés de violence perpé­
trés contre eux, les tueries, disparitions, 
viols de femmes, destruction des identi­

CORAN TOMASEVIC REUTERS
Agé de 25 ans, cet Albanais du Kosovo a été tué lors d’un raid aérien 
de l'OTAN dans la nuit de jeudi à vendredi, à une vingtaine de 
kilomètres au sud de Pristina, la capitale du Kosovo. Au total, quatre 
Kosovars auraient été tués par ces bombardements.
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tés et biens, etc.», a-t-elle dit a la presse. 
Mais, a ajouté le haut commissaire, 
«j’ai néanmoins le sentiment qu'il est 
nécessaire d’attirer l’attention sur la 
mort de civils comme conséquence des 
bombardements et de souligner l'impor­
tance du principe de proportionnalité».

Dans une déclaration à la Com­
mission des droits de l’homme qui 
achevait sa session annuelle, Mme 
Robinson avait auparavant souligné 
que le Tribunal pénal international 
(le La Haye sur l’ex-Yougoslavie 
avait juridiction pour les crimes de 
guerre commis en RFY, y compris 
au Kosovo.

«Les actions individuelles de per­
sonnes appartenant aux forces serbes, à 
l'Année de libération du Kosovo ou à 
l'OTAN peuvent en conséquence être 
examinées s’il apparaît que de graves 
violations du droit humanitaire inter­
national ont été commises», a-t-elle dit.

«De nombreux civils ont sans contes­

te été tués, des installations civiles vi­
sées» par l’OTAN, a-t-elle dit. Elle a 
cité les chiffres des autorités yougo­
slaves, mentionnant 500 morts et 
4000 blessés. Interrogée par les jour­
nalistes sur d’éventuelles inculpations 
de membres, du personnel ou des di­
rigeants, de l’OTAN, elle a répondu 
que cette tâche était la responsabilité 
du procureur spécial du TPI, Dmise 
Arbour. Elle a souhaité que ses décla­
rations aient au moins un effet modé­
rateur sur l’OTAN.

Enfin, arrivé dans la journée en 
visite en Albanie, le premier mi­
nistre français Lionel Jospin a expri­
mé ses doutes sur l’idée d’une 
«pause humanitaire» dans les 
frappes alliées pour pouvoir venir 
en aide aux réfugiés. Cela pourrait 
constituer pour les forces serbes 
«une occasion formidable pour, très 
tranquillement, réinstaller, amélio­
rer leur dispositif», a-t-il dit.

Sept fois premier ministre Lendemains du massacre de Littleton

Perpétuité 
pour Andreotti

Rome (d’après AFP et Reuters) — 
Lt justice italienne a requis hier la 
réclusion à perpétuité contre Giulio An­

dreotti, 80 ans, pour avoir commandité 
l’assassinat d’un journaliste en 1979.

Selon des sources judi­
ciaires, l’accusation a de­
mandé la même peine pour 
cinq co-prévenus d’An- 
dreotti dans le meurtre du 
journaliste Mino PecoreUi, 
dont la revue était sur le 
point de publier des infor­
mations susceptibles de 
nuire au Parti démocratie- 
chrétien du chef du gou­
vernement. Il s’agit de 
deux importants mafiosis 
(Pippo C'alo et Gaetano Badalamcnti) 
et de l’ancien ministre du Commerce, 
Claudio Vitalone, accusés d’avoir or­
donné l’assassinat du journaliste, et 
de deux tueurs de la mafia (Michelan­
gelo La Barbera et Massimo Carmi- 
nati), soupçonnés de l’avoir exécuté.

Andreotti n’était pas dans le prétoi­
re au moment des réquisitions.

Au début du mois, le parquet de Pa­
ïenne avait requis 15 ans de prison 
ferme et une interdiction de toute 
fonction publique à l’encontre d’An- 
dreotti, soupçonné d’être le protecteur 
à Rome de la mafia sicilienne. Sept fois 
président du Conseil, entre 1972 et 
1992, et 21 fois ministre, M. Andreotti. 
aujourd’hui sénateur à vie, a été un pi­
lier de la vie politique italienne de 
l'après-guerre au début des années 90.

Il a été élu |xnir la première fois dé­
puté en 1948 et réélu continuellement

jusqu’à sa nomination comme séna­
teur à vie en 1991.

De 1947 à 1953, M. Andreotti a été 
secrétaire d'Etat à la présidence du 
Conseil des gouvernements d’Alcide 

De Gasperi, un des pères 
fondateurs de la première 
République italienne 
après la Deuxième Guer­
re mondiale. Appelé au 
poste de président du 
Conseil par Giovanni Ixo- 
ne (président de la Répu­
blique de 1971 a 1978), 
Giulio Andreotti est à la 
tète d’une majorité de 
centre-droit et forme le 
17 février 1972, après 121 

jours de crise, un gouvernement com­
pose uniquement de démocrates chré­
tiens qui durera neuf jours. Aussitôt re­
conduit, il forme cette fois un gouver­
nement d’alliance. Le «hasard» veut 
que M. Andreotti ait formé son cinquiè­
me gouvernement le 20 mars 1979, le 
jour même où le journaliste Mino IV- 
corelli a été assassine. Mais les véri­
tables ennuis de M. Andreotti ont com­
mence en 1984. Il lui est alors reproché 
d'avoir protégé le général de la garde 
des Finances, Raffaele Giudicc, impli­
qué dans un scandale pétrolier. La 
Chambre des députés refuse cepen­
dant de le mettre en état d’accusation.

Président du Conseil pour la der­
nière fois de 1989 à 1992, il s’allie 
alors avec les socialistes de Betlino 
Craxi. lui-même aujourd'hui poursui­
vi par la justice italienne et exilé vo­
lontaire en Tunisie.

Giulio Andreotti

Les Américains 
sont sur le qui-vive

Washington (AFP) — Un gamin 
de 13 ans arrêté dans une éco­
le californienne avec un pistolet 

chargé, un autre interpellé à Chica­
go pour avoir voulu faire sauter son 
école: les deux adolescents tueurs 
de Littleton (Colorado) semblent fai­
re des émules dans les écoles améri­
caines, dans un climat d’extrême 
tension.

Partout dans le pays, directeurs 
d’établissement et forces de Tordre 
essayent de faire le tri entre fausses 
et vraies menaces, dénonciations 
sans intérêt et réels problèmes, et 
évacuent leurs écoles au moindre 
doute, confrontés à des parents sur 
le qui-vive après le massacre de Litt­
leton, qui a fait 15 morts la semaine 
dernière.

Hier, une bombe artisanale au pro­
pane a été trouvée dans une école de 
Charlotte (Caroline du Nord). Jeudi, 
un gamin de 13 ans a été arrêté dans 
son collège de Bakersfield (Califor­
nie). Il portait sous sa chemise un 
pistolet semi-automatique et une liste 
de 30 noms, élèves ou professeurs, 
qui selon lui méritaient de mourir, a 
indiqué la police locale.

Des élèves l'ont dénoncé après 
l'avoir vu charger son arme. La 
veille, dans la banlieue de Chicago, 
un adolescent de 15 ans avait été in­
culpe, accusé par un élève de vouloir 
faire sauter son lycée. La police a 
trouvé chez lui un fusil, des armes de 
poing, plus de 150 munitions, une 
hache et des couteaux. Deux autres 
adolescents de 15 ans ont été arrêtes 
en Californie, soupçonnés de vouloir

faire exploser leur lycée, près de 
Lancaster.

le» scénario s’est répété à Wimberly 
(Texas), où cinq lycéens, soupçonnés 
d’avoir planifié une attaque similaire à 
celle de Littleton, ont été arrêtés.

Ailleurs, comme à Washington, de 
fausses alertes à la bombe ont 
contraint des proviseurs extrêmement 
nerveux à évacuer durant des heures 
leur établissement.

«C'était prévisible, nous avons déjà 
vu cela dans le passé, les adolescents co­
pient», commente Ellin Bloch, de l’éco­
le californienne des psychologues.

Ils sont à cet âge «particulière­
ment influençables», rappelle Emilio 
Viano, expert en criminalité de 
T American University à Washington.

«Certains adolescents, dit-il, sont 
attirés par le défi, pensent que si 
d'autres ont eu le courage de le faire, 
ils doivent aussi avoir ce courage. 
D'autres, surtout quand ils se sentent 
rejetés, sont fascinés par la gloire mé­
diatique instantanée des tueurs de 
Littleton. Ils ont trouvé l'idée, pour­
ront s'inspirer de Littleton. Et, ajoute- 
t-il. d'une certaine façon, les adoles­
cents du Colorado ont brisé un tabou, 
ils ont ouvert un chemin.»

Bill Clinton a indiqué hier qu'il 
convoquerait le 10 mai à la Maison- 
Blanche une rencontre sur la violen­
ce, qui inclura les fabricants d’armes.

«De la même manière que nous 
nous sommes unis dans la douleur, 
nous devons être unis dans l’action», a 
dit M. Clinton lors d’une conférence 
de presse, en présence de respon­
sables religieux.

Sept
parrains du 
terrorisme

La liste est inchangée 
depuis 1993

ANDRÉ Y 1 O L LA Z <[
AGENCE FRANCE-PRESS^j

Washington — L’Iran et la Libye 
figurent parmi les pays qui ont 
soutenu le terrorisme en 1998, mai­

gre leurs efforts pour se rapprocher 
de Washington, selon le rapport du 
département d’Etat sur les activités 
terroristes en 1998. 7" .

Ix> rapport indique aussi que 199îhi 
été Tannée où le terrorisme a faitfe 
plus de victimes: 741 morts et 595& 
blessés en 273 attentats. : «

lx* département continue de citdr 
les sept mêmes pays comme paf- 
rains du terrorisme mondial: C1163, 

Iran, Irak, Lj- 
b -, Corée Qu 
Nord, Soudain, 
Syrie. Cette liste 
est inchangée 
depuis 1993. ; !

Les pays qtli 
figurent dans 43: 
palmarès delljt 
terreur ne pdu- 
vent recevoir au­
cune aide améri­
caine. Li liste ne 
donne cepen­
dant pas ùn 
ordre d'impor­
tance, contraire­

ment aux années précédentes. L’Iran 
était ajors désigné comme le «pre­
mier» É(at terroriste ou «le plus actif».

Les États-Unis avaient décidé 
mercredi d’assouplir un régime de 
sanctions appliqué aux pays accusés 
de soutenir le terrorisme en permet­
tant la vente de produits agricoleslçt 
médicaux. ‘ ;

La liste des organisations terfq- 
ristes dressée par le département 
d’Etat reste pour l’essentiel inchan­
gée, à l'exception de l entrée de 
deux groupuscules dissidents 9e 
TIRA (Continuity IRA et Real IRA). 
Cette dernière organisation est res­
ponsable de l’attentat d’OmaghJde 
plus grave jamais commis en Irlande 
du Nord (29 morts).

lit liste comprend notamment TIRA 
irlandaise, TETA basque, le PKK (Par­
ti des travailleurs du Kurdistan) et les 
organisations palestiniennes hostiles 
au processus de paix au Proche- 
Orient (Hamas, FPLP. Fl)LP). :•

L’UCK (Armée de libératioirdp 
Kosovo), considérée comme uneùîr- 
ganisation terroriste par BelgraÇfcè, 
n’a jamais figuré sur cette liste, i p 

Malgré la libéralisation relativel^ù 
régime iranien, les Etats-Unis conti­
nuent d’accuser l’Iran de «préparent 
mener des attaques terroristes, difnt 
l’assassinat de dissidents à l'étranger», 
et de soutenir des groupes palesti­
niens violents (Hantas, Hezbollah, Ji­
had islamique) ainsi que le PKK fet 
des islamistes algériens.

Le document note toutefois que les 
assassinats de dissidents ont été 
moins nombreux qu’en 1997.

Dans son introduction, le rapport, 
écrit au cours des mois précédents, 
ne crédite pas la Libye pour avoir re­
mis à la justice, début avril, deux,de 
ses citoyens accusés d’avoir organisé 
l’attentat contre un avion de lq Pan 
Am au-dessus de Lockerbie (Ecos­
se) le 21 décembre 1988, qui avait 
fait 270 morts.

Il fait cependant mention de la li­
vraison des deux suspects, sans 
commentaire, dans le chapitre sur 
la Libye. Il rappelle aussi l’implica­
tion de Tripoli dans l’attentat contre 
un avion d'UTA en 1989 En mars 
dernier, la justice française a 
condamné par contumace six Li­
byens pour cet attentat. Il accuse 
aussi la Libye «d'augmenter nette­
ment» son soutien au terrorisme en 
Afrique subsaharienne.

Bien qu’il ait assoupli récemment 
son embargo contre Cuba, le gouver­
nement américain reproche toujours 
à La Havane de «maintenir, des 
contacts étroits avec d'autres Etats 
parrains du terrorisme et des insurgés 
de gauche en Amérique latine comme 
les EAKC colombiennes».

Le rapport consacre deux pages à 
Oussama ben Iraden, un milliardaire 
saoudien accusé par Washington 
d'avoir commandité les attentats 
contre les ambassades américaines 
de Nairobi et de Dar es-Salaam le 7, 
août dernier, qui avaient fait 301 
morts et des milliers de blessés.

Washington fait pression sur le ré­
gime des talibans au pouvoir à Ka­
boul pour qu’il lui remette ben La­
den ou qu'il l’expulse d’Afghanistan.

1 es attentats de Nairobi et I )ar es-Sa­
laam sont les pins meurtriers recensés 
en 1998. Ils «ont montré plus clairement 
que jamais que le terrorisme est un phé­
nomène mondial», souligne le rapport.

Au total, il y a eu 273 attentats en 
1998, soit le chiffre le plus bas de­
puis 1971, mais le chiffre des vic­
times — 741 morts et 5952 blessés 
— est le plus élevé jamais enregis­
tré. 40 % des attentats, soit 111, vi­
saient des cibles américaines, selon 
Washington.

Les pays qui 
figurent dans 

ce palmarès 
de la terreur 
ne peuvent 

recevoir 
aucune aide 
américaine

CLICHE REPETE A ECLAIRAGE DIFFERENT EN RAISON DU TEXTE MAE IMPRIME
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ÉDITORIAL
Moscou à la rescousse
Au début des bombes, il y avait la Russie dont l’OTAN n’a pas vou­
lu entendre les objections. Voilà que, trente-huit jours plus tard, les 
pays de l’Alliance enfoncés dans le cul-de-sac de leur guerre aé­
rienne en Yougoslavie se tournent vers Moscou, avec une certaine 
anxiété, à la recherche d’un cataplasme diplomatique.

Guy Taillefer

H
cénario optimiste: Moscou parvient rapidement à 
dégager un compromis politique permettant à 
l’OTAN de suspendre ses bombardements contre 
le retrait des forces serbes du Kosovo sous super­
vision internationale. La présidence russe marque 
des points contre les partis national-communistes 
sur la scène intérieure, met un baume sur le plus 
dur différend russo-américain depuis la guerre 
froide et crée pour l’OTAN une formule qui lui évi­
te iine intervention terrestre.

Le pouvoir russe a toutes ces raisons de jouer les médiateurs et de 
réussir, dont la moindre n’est pas celle, selon certains spécialistes, de 
monnayer sa participation au règlement politique du conflit contre l’ef­
facement d’une partie au moins de sa très lourde dette extérieure. 
N’empêche, il semble y avoir encore très loin de la coupe aux lèvres, 
aù regard en particulier du refus de Belgrade, reconfirmé hier, d’envi­
sager le déploiement au sol d’une force de surveillance qui soit armée 
ou qui comprenne des membres provenant des pays membres de 
': l’OTAN. Ainsi le ballet diplomatique qui s’est dé­

ployé dans les capitales européennes a-t-il terminé la 
semaine sur une absence de résultats concrets, au 
moment précis où la guerre aérienne de l’Alliance 
sur la Yougoslavie atteint un intensité sans précé­
dent et où le Haut-Commissariat pour les réfugiés, 
débordé par la tâche humanitaire, se résigne à 
devoir déplacer des Kosovars hors d’Europe.

Avec le résultat que les pays de l’Alliance conti­
nuent dans les faits de s’enfoncer, et avec eux en­
traînent leurs opinions publiques consentantes, 
pour ne pas dire manipulées, dans une logique abê­

tissante qui interdit encore d’imaginer une alternative aux bombes 
improvisées de l’OTAN. Cela n’est pas loin de ressembler au vide de 
l’information créé en son pays par Slobodan Milosevic pour ver­
rouiller tout débat. Il est utile dans ce contexte que Mary Robinson, 
haut-commissaire de l’ONU aux droits de l’homme, soit intervenue 
hier pour prévenir l’OTAN contre son fatalisme guerrier en lui signa­
lant que les «dommages collatéraux» provoqués par ses bombarde­
ments dans la population civile pourraient potentiellement faire l’objet 
d’accusations devant le TPI sur l’ex-Yougoslavie. Si «juste» soit sa 
guerre, il est heureux que l’OTAN ne soit pas autorisée à se pré­
tendre au-dessus du droit international.

. En ce sens, on approuverait le président-écrivain tchèque Vaclav Ha­
vel, selon lequel la guerre menée par l’OTAN au nom des droits hu­
mains est «éthique», si parmi les populations civiles, surtout kosovares 
mais serbes aussi, les résultats du conflit n’étaient si macabres; si Slo­
bodan Milosevic ne s’en trouvait pas chez lui glorieusement renforcé: si 
cette guerre ne creusait pas les ultranationalismes et faisait apercevoir 
une lueur de paix et de démocratie. On croirait davantage à la guerre 
éthique dont parlait jeudi M. Havel aux Communes si les États-Unis et 
le président Bill Clinton (qui a déclaré un jour: «J’aurais préféré être pré­
sident des États-Unis pendant la Deuxième Guerre mondiale») ne culti­
vaient ce sophisme qui consiste tout à la fois à se présenter comme un 
phare de pane et à vouloir «purifier» le monde par la violence.

Rappelons pour mémoire que la Russie, bien qu’alliée traditionnelle 
de la Serbie, n’a pourtant pas défendu une position hérétique dans ce 
conflit, jugeant dès le départ que la menace de frappes aériennes ne 
convaincrait pas Milosevic de signer les accords de Rambouillet et que 
le6 bombardements aggraveraient plutôt que résoudraient le problème 
du Kosovo. Les événéments donnent aujourd’hui raison à Moscou, 
dont on attend maintenant la fabrication d’un cataplasme diplomatique 
qtii, même dans l’éventualité d’une sortie de crise, ne pansera jamais 
qiie superficiellement les blessures profondes causées par la poursuite 
accélérée de l’opération serbe de nettoyage ethnique et la campagne 
aérienne de l’Alliance atlantique.

Le secrétaire général de l’ONU Kofi Annan, lui aussi un marginalisé 
auquel on demande aujourd’hui de nettoyer le gâchis, disait cette se­
maine: «Nous devons avoir le courage de l’imagination dans la recherche 
d'une solution politique durable qui ne pourra pas être acquise sur le 
champ de bataille.» Où peut bien mener, en effet, une stratégie de paci­
fication qui passe par l’humiliation de la Serbie? La guerre actuelle, suc­
cédant à la politique de l’autruche appliquée à l’Ouest depuis 1989 face 
àTécheveau kosovar, montre l’indigence intellectuelle de nos institu­
tions internationales, leur paresse politique, l’incapacité de présenter 
même une idée de solution qui corresponde aux réalités démogra- 
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Où est l’erreur?
oupable! Personne n’est à l’abri d’une erreur, et quiconque 
serait tenté de juger à son tour la présidente de la CEQ de­
vrait se rappeler cette sentence parmi les plus simples mais 
les plus percutantes de l’enseignement chrétien: que celui 
qui n’a jamais péché...

Le geste pour lequel Lorraine Pagé a été reconnue cou­
pable hier est de ceux dont toute personne adulte doit apprendre à se 
méfier en toutes situations. Non pas parce qu’il s’agit d’un acte d’une 
grande gravité; après tout, il est des choses bien plus graves dans la vie 

que de «piquer» une paire de gants ou une boîte de 
gomme à mâcher. Mais comme la présidente de la 
CEQ l’expérimente dans la douleur depuis décembre 
dernier, le vol à l’étalage appartient à cette catégorie 
de gaffes humiliantes dont les conséquences sont 
disproportionnées pour les personnages publics.

Cela dit, s’il est une chose que l’on peut reprocher 
à la présidente de la CEQ et à son procureur qui sa­
vaient ce qui se dirait lors d’un éventuel procès, 
c’est l’erreur de jugement de ne pas avoir plaidé 
coupable dès le départ. Il eût été tellement plus 
simple d’éviter un procès et d’expliquer au juge le 

contexte dans lequel était plongée la présidente de la CÈQ au moment 
où est survenu l’événement reproché. Coupable de distraction, mon­
sieur le juge, mais sans intention criminelle: coupable d’avoir succom­
bé au stress, d’avoir oublié de payer ou d’avoir négligé de prendre un 
tel geste avec tout le sérieux qu’il aurait mérité. Un geste manqué, 
monsieur le juge... Nul magistrat ne serait resté insensible aux préci­
sions d’une femme aussi dévouée que Mme Pagé.

Lorraine Pagé a joué gros en plaidant non coupable à une aussi bana­
le accusation. PHle a perdu, ce qui ramène le débat sur la scène poli­
tique, où d’aucuns ne manqueront pas de s’interroger quant à savoir si 
les événements des derniers jours ne risquent pas d’être un boulet au 
pied des enseignants en cette année de négociations.

jrsannfucon@ledevoir.ca

Jean-Robert 
Sansfaçon 
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Laxisme sur le patrimoine
Merci MM. Truffaut et Descôteaux {Le Devoir, 21 
avril 1999) de nous rappeler certains faits concer­
nant les nombreux accrocs faits à notre patrimoine 
et à notre environnement (il y en eut d’autres). Il 
est temps que nous nous réveillions et que nous 
protestions vivement contre le laxisme qui sévit à 
ce sujet dans notre ville. Cela n’est plus tolérable. 
N’y a-t-il donc aucune loi, puisque tout un chacun 
peut faire ce qui lui plaît sans respecter quoi que ce 
soit? Encore une fois, l’argent est-il le plus fort?

J’appuie l’action de Mmes Pratte et Caron {Le 
Devoir, 21 avril 1999) et celle d’Héritage Montréal 
concernant le dossier de la Ferme sous les noyers, 
de soumettre la demande de conservation au minis­
tère de la Culture et des Communications et à la 
Commission des biens culturels plutôt qu’à la Ville 
de Montréal. Quel organisme sérieux ici, à la Ville 
de Montréal, aurait l’autorité pour mieux nous pro­
téger contre certaines décisions qui ne semblent 
pas tenir compte de notre environnement et de 
notre histoire? S’il n’y en a pas, il faut le créer. 
Gaëtane Marsot 
Historienne d’art 
Montréal, 21 avril 1999

Mieux servir les Canadiens ?
Le gouvernement canadien maintient devoir être 
l’unique représentant et porte-parole canadien offi­
ciel sur la scène internationale, au point de refuser 
au Québec une présence officielle et le droit de pa­
role dans les rencontres et les forums internatio­
naux où les intérêts du Québec sont en jeu, notam­
ment dans les domaines de la langue, de la culture, 
de l’identité, etc.

Le gouvernement canadien ne peut pas repré­
senter sur la scène internationale la culture québé­
coise puisqu’il est alors en conflit d’intérêts.

Une simple visite du site Internet consacré au

L E T TRES
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gouvernement canadien, «Mieux servir les Cana­
diens», vous convaincra de cette incapacité. Aux 
pqges Internet «Au sujet du Canada», à la rubrique 
«Étiquette du drapeau canadien», le visiteur accéde­
ra au chapitre 5 aux «Drapeaux d’organisations in­
ternationales» dont le Canada est membre! U' visi­
teur trouvera les drapeaux de l’OTAN, de l’ONU, 
du Commonwealth... mais curieusement, le dra­
peau de la Francophonie y est absent!

La Francophonie n’intéresserait pas le gouverne­
ment de sa majesté, sauf lorsque vient le temps de 
contrecarrer le rayonnement et la participation in­
ternationales légitimes du Québec.

Pour accéder à un autre exemple canadien de dis­
crimination et d’exclusion systémiques à l’endroit des 
francophones et de la Francophonie, l’internaute n’a 
qu’à visiter la page Internet canadienne suivante pour 
constater que le Canada affiche son appartenance au 
Commonwealth, mais pas à la Francophonie: 
http://amada.gc.ca/amadiana/etiqu/chap5-f.htm 

Serait-ce pour «mieux servir les Canadiens»? 
Jean-Paul Perreault 
Montréal, 25 avril 1999

Le syndicalisme : 
un enjeu de classes

Le 1" mai, journée internationale des travailleuses 
et des travailleurs, doit être une occasion de réaffir­
mer l’importance du rôle social du syndicalisme. A 
une époque où les gouvernements et la haute finan­
ce s’allient afin d’éliminer toute résistance à leurs 
ambitions mondialisantes, le mouvement syndical a 
l’obligation de prendre position — résolument et 
sans ambiguïté — en faveur des travailleurs et des 
plus démunis de la société.

La lutte des classes n’est pas un jeu télévisé; elle 
demeure au contraire une réalité objective. Seuls 
ceux qui y voient un frein à leurs ambitions j>erson- 
nelles ou corporatistes prétendent qu’il s’agit d’un

concept d’une autre époque. Pourtant, l’appauvris­
sement de la population, le chômage endémique, 
l’exclusion sociale et la misère en général sont tou­
jours des problèmes bien actuels.

L’action syndicale doit éviter les pièges que tend 
l’émergence de tous ces courants qui se veulent nou­
veaux et «au goût du jour». Fn effet, le prétendu nou­
veau rapport travail-capital, au-dessus des classes et: 
promouvant la «paix sociale», coïncide avec une of­
fensive sans précédent d’un capitalisme de plus en 
plus sauvage. Iæs profits records des grandes entre­
prises et des transnationales, conjugués aux mises à 
pied massives visant à satisfaire encore davantage 
l’appétit vorace des financiers, ne peuvent que scel­
ler la rupture entre le patronat et le milieu syndical.

Pourtant, on parle encore de partenariat et de par­
ticipation aux bénéfices, ces mêmes bénéfices qqi 
sont le fruit de l’exploitation du travail des autres. A 
la lutte contre un système qui soutient les lois inhu­
maines du marché, on semble tenter de substituer 
une intervention de lobby ou un siège aux «presti­
gieux» conseils d’administration, ou encore la mise 
sur pied de fonds d’investissement. Cependant, tous 
ces sommets socioéconomiques des dernières an­
nées, qui nous rappellent les sombres organisations 
trilatérales, n’ont prouvé qu’une chose: les «maîtres» 
veulent régner sans partage et sans restriction.

Le mouvement syndical est essentiel, oui. Il a 
joué et il jouera un rôle de premier ordre pour le 
progrès et l’évolution de la société. Ft c’est en s’af­
franchissant de tous liens qui le font dévier de ses 
objectifs fondamentaux de défense des intérêts so­
ciaux, économiques et politiques de la classe ou­
vrière qu’il remplira adéquatement ses obligations 
envers l’histoire.

Le 1" mai: journée de lutte, journée de victoire 
pour toutes les travailleuses et tous les travailleurs 
du monde.
Richard Ioindry
Président, Fédération autonome du collégial 
Montréal, 27 avril 1999
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Du nationalisme à la violence
ANTOINE ROBITAILLE

D
iscours du président tchèque Vaclav Havel à 
la Chambre des communes, jeudi. Plusieurs 
commentateurs, dont Paul Wells du National 
Post et Jeffrey Simpson du Globe and Mail, ont beau­

coup aimé. D’abord, Havel avait envie de communi­
quer des idées. Comme le fait remarquer Wells, un 
président qui est aussi écrivain rédige lui-même ses 
discours. Bref, pas de mornes salamalecs ici. De la 
substance, des analyses, des idées. «Avec 
lesquelles on peut être en désaccord, mais il 
faut avouer qu’elles étaient stimulantes», 
écrit Wells.

Ce dernier résume ainsi le discours: 
l’Ftat-nation se fait actuellement vider de 
ses compétences par le haut, c’est-à-dire 
par les institutions internationales; et par 
le bas, la société civile. Wells raconte que 
«Pierre Pettigrew et Stéphane Dion lancè­
rent des regards satisfaits ata députés du Bloc québé­
cois» lorsque Havel affirma que l’idée de «l'État-na- 
tion comme aboutissement ultime de toute commu­
nauté nationale est déjà dépassée».

«Il fut très profitable d’entendre M. Havel faire 
l’éloge de l’Etat civique», écrivait pour sa part Jeffrey 
Simpson. Car le président parle d’expérience: Ha­
vel, rappelle Jeffrey Simpson, s’était opposé à la dis­
solution de la République fédérale des Tchèques et 
des Slovaques, mais n’a pas pu (’empêcher. Or, 
poursuit Simpson, il avait raison: l’Etat qui a émergé 
en Slovaquie est devenu «le dépositaire d’un senti­
ment nationaliste slovaque». «Et comme dans tous les 
mouvements du genre, écrit Simpson, des griefs res­
sentis ou perçus contre un groupe différent — en l’oc­
currence les Tchèques — ont motivé le nationalisme 
ethnocentrique des Slovaques.»

«Les sécessionnistes québécois tentent de faire
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mousser, de la même façon, leur sentiment d'humilia­
tion, pourtant imaginaire, contre un système fédéral 
dominé dans leur esprit par un autre groupe: les “Ca­
nadiens anglais".»

Simpson rappelle ensuite que c’est après tout ce 
type de nationalisme qui «a disloqué la fédération 
yougoslave dans sa forme “titoesque” et c’est celui-ci 
qui est en train de détruire ce qui reste de la Serbie du 
dictateur Milosevic. Le nationalisme a plongé l’Euro­
pe dans deux terrifiantes guerres. Même dans l’Euro­

pe de l’Ouest, des pays comme l'Espagne, le 
Royaume-Uni et, dans une moindre mesu­
re, l’Italie, vivent avec des minorités natio­
nales qui réclament encore des Etats.»

Pratiquement disparu de l’univers des 
chroniques du ROC {rest of Canada) de- 

clu Canada puis les dernières élections québécoises, 
le président d’Alliance Québec, William 

Johnson, a effectué un retour, hier, dans le Telegraph 
Journal du Nouveau-Brunswick. Son texte portait 
sur la visite au Canada, prévue pour septembre, du 
président français Jacques Chirac. Rappelant «l’infâ­
me provocation» du général de Gaulle, Johnson affir­
me que dans les années 50 et 60, plusieurs Français, 
dont le journaliste Pierre-Louis Malien et le diplo­
mate Bernard Dorin, ont mené des activités au Ca­
nada en faveur de la «sécession du Québec».

Johnson s’indigne qu’«aucun gouvernement 
français n’ait jamais répudié officiellement ne serait- 
ce que le premier acte de subversion» qu’a été la dé­
claration gaullienne. «Au contraire, affirme John­
son, ses successeurs ont poursuivi, sur le mode dis­
cret, la même politique.» Conclusion: en visite chez 
nous, «Jacques Chirac devrait répudier toutes les ac­
tions et déclarations hostiles, faites par des Français, 
actuellement, et dans le passé. Sinon, il se révélera

lui-même être un ennemi du Canada.» Et que Chi­
rac se le tienne pour dit!

♦ ♦ ♦
La semaine dernière, l’équipe éditoriale du Imdon 

Freee Press (LFP) avait insisté pour écrire que le Ca­
nada n’était pas à l’abri d’une tuerie comme celle qui 
venait d’avoir lieu à Littleton, dans le Colorado. Déso­
lé que le meurtre d’un étudiant, mercredi, à Taber, en 
Alberta, lui ait donné raison, le LFP écrivait hier que 
«nos lois sur les armes à feu, qui nous procurent un 
contrôle plus serré, ne finit pas de nous, de ce côté de la 
frontière, une ile protégée de la violence, du désespoir, de 
la dépression ou de l’angoisse des adolescents».

Alors que faire? Les solutions, souvent contradic­
toires, pullulaient hier dans les journaux du ROC. 
«Réduire la violence dans les médias», suggérait le 
Calgary Herald. Stephens Lautens, du Calgary Sun, 
écrivait que par les livres il a passé sa jeunesse, 
comme beaucoup d’hommes de son âge, en compa­
gnie de personnages peu recommandables comme 
Jack the Ripper, Ivan le Terrible et Caligula. «Ça n’a 
pas fait de nous des assassins pour autant. »

Ne tirez pas sur les médias, imploraient pour leur 
part les éditorialistes du National Post. Ceux qui di­
sent que les couvertures télévisées intensives sont 
la cause de l’assassinat de Taber «dénient tout libre 
arbitre ou toute moralité individuelle» à ces jeunes. 
«Mais les tueurs sont aussi des victimes», faisait re­
marquer Heather Bird, du Toronto Sun. Vrai, «il 
faudrait travailler moins et passer plus de temps en 
famille», semblait enchaîner le LFR

Rick Bell, du Calgary Sun, croit que le problème 
réside d;uis le déclin, partout, de l’autorité noyée no­
tamment par les discussions psychologiques. «Il faut 
arrêter de parler et agir.» Sur quoi? Sur les tribunaux, 
par exemple. «Les jeunes qui commettent de mauvaises 
actions éclatent de rire en voyant nos tribunaux.»

mailto:jrsannfucon@ledevoir.ca
http://amada.gc.ca/amadiana/etiqu/chap5-f.htm
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IDÉES
Intégration des communautés culturelles

Pour en finir avec le mythe
L’idée que les communautés immigrantes auraient choisi l’école anglaise parce que 
l’école catholique les refusait est l’un des clichés les plus persistants depuis 20 ans
ROBERT GAGNON

Professeur au département d'histoire 
de P UQAM

Auteur de Histoire de la CECM, 
Boréal, 1996

Premier d’une série de deux textes

e c e m ni e n t, 
dans les pages 
du Devoir, la 
question du pré­
tendu refus des 
écoles catho­
liques d’ouvrir 
leurs portes aux 
immigrants a 
été soulevée. 
Un journaliste a 
tout d’abord fait 
écho aux pa­

roles de l’historien Gérard Bouchard, 
qui semblait regretter cette page 
d’histoire. En réponse aux malaises 
de Bouchard, Denis Vaugeois tentait 
de situer cet épisode d;uis le contexte 
de l’époque. Daniel Baril, dans son 
commentaire sur la question de l’en­
seignement religieux dans les écoles, 
laissait entendre, quant à lui, que les 
évêques catholiques avaient, en 1894, 
interdit aux juifs de fréquenter les 
écoles catholiques.

Cette idée que les communautés 
immigrantes auraient choisi l’école 
anglaise parce que les écoles catho­
liques les refusaient est l’un des cli­
chés les plus persistants des vingt 
dernières années. La consultation des 
archives nous révèle pourtant des re­
lations beaucoup plus complexes 
entre les écoles publiques catholiques 
et les communautés culturelles et, 
surtout, infirme totalement l’idée que 
les écoles catholiques ou franco­
phones aient refusé les enfants des 
immigrants catholiques ou non.

Pour bien comprendre la situation, il 
faut toutefois mettre en lumière le rôle 
central joué par la taxe scolaire dans la 
dynamique des relations entre les catho­
liques, les protestants et les immigrants.

En 1869, une taxe scolaire est ins­
taurée pour la première fois à Mont­
réal. Elle est prélevée annuellement 
par cotisation sur la propriété fon­
cière. Chaque propriétaire doit s’en­
registrer sur l’une des trois listes 
proposées (catholique, protestant, 
corporations).

Les taxes des particuliers catho­
liques et protestants sont versées 
respectivement aux commissions 
catholiques et protestantes, tandis 
que celles des corporations de 
même que celles des propriétaires 
non catholiques et non protestants 
sont allouées aux commissions ca­
tholiques et protestantes dans une 
proportion égale à celle de leur 
poids démographique.

Ce mode de répartition et de prélè­
vement de la taxe scolaire privilégie

beaucoup la Commission protestante. 
Dans l’ensemble, les anglophones 
protestants sont plus riches que les 
francophones et les anglophones ca­
tholiques. En 1899, par exemple, le 
partage de la taxe scolaire fait en sor­
te que la Commission protestante, qui 
ne représente qu’un quart de la popu- 
lation scolaire, reçoit le même mon­
tant que la Commission catholique.

Malgré un mode de financement 
qui laisse peu de ressources à la majo­
rité catholique, on trouve, dans leurs 
écoles publiques, des classes an­
glaises où sont instruits les enfants de 
la communauté irlandaise, récem­
ment implantée. Dans la plupart des 
écoles catholiques, on trouvait, à cette 
époque, des classes anglaises, fran­
çaises et bilingues. Au contraire, les 
écoles de la Commission protestante 
étaient alors unilingues anglaises.

Les juifs à la CECM
Di question de l'instruction des en­

fants de confessions religieuses 
autres que protestante ou catholique 
n’avait pas posé problème au cours 
des premières décennies de la mise 
en place des structures scolaires au 
Québec. Or elle va s’imposer peu à 
peu à la fin du XIX' et au début du XXe

siècle. Auront-ils droit à l’instruction 
publique dans les écoles des réseaux 
protestant et catholique? La réponse 
est oui. Des amendements à la loi sco­
laire leur garantiront l’accès aux 
écoles publiques. Ainsi, dès 1870, la 
loi est amendée pour permettre aux 
propriétaires juifs de choisir la liste 
sur laquelle ils désirent être inscrits 
(protestante ou catholique).

C’est au cours des années 1880 que 
la CECM se trouve pour la première 
fois aux prises avec le problème de 
l’instruction des immigrants non ca­
tholiques. Rappelons que, parmi les 
immigrants britanniques arrivés au 
Québec dès la première moitié du 
XIX' siècle, on comptait des membres 
de la communauté juive. La plupart 
d’entre eux vivaient en Angleterre de­
puis plus d’un siècle et il était donc na­
turel pour eux de conclure une enten­
te avec la Commission protestante, 
plus riche et plus «britannique».

Les propriétaires juifs, membres de 
la Congrégation portugaise (malgré sa 
dénomination, aucun juif espagnol ou 
portugais ne fait partie de cette com­
munauté), s’inscrivent alors sur la liste 
des propriétaires protestants et leurs 
taxes servent à subventionner leur 
école dirigée par le révérend Abraham
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de Sola. Dans les années 1880, l’arri­
vée à Montréal d’une communauté jui­
ve en provenance d’Allemagne et de 
Pologne va mettre fin à celte belle en­
tente entre la Commission protestante 
et l’école juive de De Sola.

Les juifs polonais et allemands sont 
très pauvres. Ils ignorent l’anglais et 
constituent donc une communauté 
économiquement et culturellement 
beaucoup plus démunie que celle de 
la Congrégation portugaise. Quand 
les juifs allemands et polonais deman­
dent à la Commission scolaire protes­
tante de faire partie de l’entente qu’el­
le a conclue avec la Congrégation por­
tugaise, la Commission protestante 
accepte naturellement. Les juifs alle­
mands comptent alors pour la moitié 
des écoliers de l’école juive, mais 
leurs taxes constituent seulement 15 
% de la somme totale des taxes ver­
sées par les propriétaires juifs à la 
Commission protestante.

En 1886, J. L. Samuel, de la 
Congrégation portugaise, demande la 
permission à la CECM de faire placer 
les propriétés des juifs de sa Congré­
gation sur la liste des contribuables 
catholiques. En transférant ainsi du 
côté catholique leur communauté, ces 
propriétaires juifs n’ont plus à finan­

cer l’éducation des juifs allemands et 
polonais moins fortunés. La Commis­
sion protestante s'insurge toutefois 
contre cette pratique. lot communau­
té juive fait également pression pour 
les ramener dans le giron protestant. 
Et après un certain temps (huit ans), 
ils réussissent à convaincre les juifs 
de la Congrégation portugaise de re­
venir au bercail.

Les juifs considérés
comme protestants

En 1903, un pas de plus est franchi 
dans l’intégration des juifs à la commis­
sion protestante. Une importante délé­
gation juive, présidée par Maxwell 
Goldstein, convainc les représentants 
des commissaires protestants de pro­
poser au gouvernement d’amender la 
Loi sur l’instruction publique afin d’as­
similer les juifs aux protestants pour 
des fins scolaires. Une fois cette loi 
adoptée, la taxe des propriétaires juifs 
de Montréal va tout entière à la Com­
mission protestante, qui verra à l’ins­
truction des enfants de cette confes­
sion religieuse. Ces derniers vont 
d'ailleurs constituer une portion ini|x>r- 
tante des élèves dans les écoles protes­
tantes. En 1916, ils sont un peu plus de 
10 000 alors que les protestants comp 
tent à peine plus de 12 100 élèves.

Au début des années 1920, les com­
missaires protestants vont tenter vai­
nement d’écarter les juifs de leur juri­
diction, eux qui revendiquent désor­
mais des sièges au conseil de la Com­
mission, qui justifie son attitude en af­
firmant: «It is not fair that the protes­
tant tax payers should bear the burden 
of educating these 13 000foreigners 
(Jews) at present in our schools and en­
joying every privilege that our protes­
tant children enjoy.»

Une commission scolaire juive est 
créée en 1930 pour régler le problè­
me des juifs à la Commission des 
écoles protestantes du Grand Mont­
réal (CEPGM). Les dissensions au 
sein de la communauté juive vont ce­
pendant tuer dans l’œuf cette troisiè­
me commission scolaire à Montréal 
et ramener les enfants juifs à la Com­
mission protestante, qui bénéficie de 
la situation. En effet, dans les années 
50, les enfants juifs ne représentent 
plus que 27 % de l’ensemble des éco­
liers dans les écoles protestantes, 
mais cette communauté fournit 60 % 
de l’ensemble des taxes scolaires qui 
va à la Commission protestante.

Cette histoire des relations entre 
les juifs, les protestants et les catho­
liques est rarement racontée. Pour­
tant, il suffit de consulter les archives 
pour découvrir que la réalité histo­
rique est assez éloignée des images 
que, pour des raisons idéologiques, 
on ramène sur la place publique au 
gré des controverses politiques.

Lundi: L’école anglaise: le choix
des immigrants catholiques

Jeunes contrevenants

Répondre aux besoins des collectivités
Notre nouveau projet de loi permettra non seulement au Québec 

de conserver son approche préventive, mais de la renforcer
ANNE Mi LE ELAN 

Ministre fédérale de la Justice

aimerais répondre à cer- 
tains commentaires récents 
parus dans les journaux sur 
le projet de loi du gouverne­
ment du Canada en matière 
de justice pour les jeunes.J

Nous travaillons à l’établissement 
d’un système axé sur la prévention, 
qui fait la distinction entre les crimes 
violents et les crimes non violents. Ce 
système favorise la responsabilisation 
des jeunes et les conséquences signi­
ficatives pour les jeunes qui commet­
tent des crimes. Notre stratégie repo­
se sur une approche souple afin de 
permettre au système de justice pour 
les jeunes de mieux répondre aux be­
soins des adolescents, des collectivi­
tés et des provinces qu’il dessert.

Le nouveau projet de loi sur le sys­
tème de justice pénale permettra non 
seulement au Québec de maintenir 
son approche préventive, il lui per­
mettra de la renforcer. Le Québec 
trouve important d’intervenir rapide­
ment avant qu’un adolescent ne com­
mette des infractions sérieuses. Nous 
sommes d’accord et nous encoura­
geons cette approche. Le projet de loi 
permettra une intervention rapide 
grâce à des mesures et sanctions ex­

trajudiciaires et la participation d'or­
ganismes communautaires et de pro­
fessionnels qui ne font pas partie du 
système de justice pénale. Le procu­
reur général de la province aura une 
grande latitude dans l’établissement 
clés programmes de mesures extraju­
diciaires et d’un programme d'exa­
men préalable à l’inculpation. Le pro­
jet de loi prévoit qu’on impose à l’ado­
lescent une peine proportionnelle à la 
gravité de l’infraction tout en lui of­
frant les meilleures chances de ré­
adaptation et de réinsertion sociale.

Laissez-moi illustrer la souplesse 
de la nouvelle loi. Si un adolescent de 
15 ans commet un meurtre dans des 
circonstances où le procureur général 
du Québec considère qu’il ne devrait 
pas recevoir une peine à vie ou parce 
que la maturité et la compréhension 
dont l’adolescent fait preuve ne le jus­
tifient pas, le procureur peut renoncer 
à l’application de la présomption de 
peine applicable aux adultes. En ce 
cas, le juge imposera une peine d’au 
plus dix ans et interdira la publication 
du nom de l’adolescent.

De même, pour que la présomption 
applicable aux infractions graves avec 
violence commises à plus de deux re­
prises s’applique, il faudra que le pro­
cureur général de la province ait obte­
nu de la cour la détermination préa­
lable de la perpétration d’une «infrac­

tion grave avec violence».
Ces dispositions accordent une gran­

de discrétion aux procureurs généraux 
des provinces dans l’application des 
présomptions de peine pour adultes.

L’un des objectifs de la réforme est 
de réduire le taux d’incarcération en 
limitant l’emprisonnement aux cas les 
plus graves. Bien que le taux au Qué­
bec soit l’un des plus faibles au pays, il 
est possible que l’application de la 
nouvelle loi permette de le réduire en­
core davantage. Le projet de loi pro­
pose aux juges une liste de peines qui 
constituent une solution de rechange 
au placement, soit, entre autres, les 
services dans la collectivité, la restitu­
tion et l’indemnisation de la victime, la 
probation, et l’obligation de suivre un 
programme d’assistance et de sur­
veillance intensive.

La législation prévoit également 
qu’un adolescent doit être placé dans 
un établissement pour adolescents, à 
moins que cela ne soit pas dans son 
intérêt ou qu’il menace la sécurité 
d’autres adolescents. Cette règle est 
valable, qu’il s’agisse d’une peine ap­
plicable aux adultes ou d’une peine 
pour les jeunes. Ce n’est que lors­
qu'un adolescent atteint l’âge de 18 
ans et devient un adulte que le direc­
teur provincial peut demander au tri­
bunal pour adolescents qu’il soit 
transféré à un établissement correc­

tionnel pour adultes; et ce n’est qu’à 
l’âge de 20 ans qu’il peut être transfé­
ré à un établissement pour adultes 
sans l’autorisation du tribunal.

On a dit craindre que le projet de loi 
force l’uniformisation des peines im­
posées au Québec avec celles impo­
sées dans le reste du pays. Il faut com­
prendre que le projet de loi encourage 
la cohérence entre les peines mais ne 
requiert pas des peines identiques. 
Une disposition similaire existe dans 
le Code criminel et cela n’empêche 
pas une certaine disparité régionale 
dans les peines imposées aux adultes, 
qui reflète les valeurs des différentes 
régions du pays. La situation devrait 
être la même pour les adolescents.

En ce qui a trait à la publication des 
noms de jeunes contrevenants qui re­
çoivent une peine d’adulte, le projet de 
loi offre une meilleure protection de la 
vie privée aux jeunes qui ne sont pas 
déclarés coupables de l’infraction dont 
ils sont inculpés. En effet, la nouvelle 
loi n’autorisera pas la publication du 
nom avant le verdict de culpabilité. La 
loi actuelle, elle, permet la publication 
du nom de tous ceux qui sont transfé­
rés à la cour des adultes, qu’ils soient 
acquittés ou reconnus coupables.

On a déclaré que le régime actuel 
pour adultes ne peut être imposé 
qu’aux contrevenants de 16 et 17 ans. 
Or la Loi sur les jeunes contreve-
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liants prévoit déjà que les jeunes peu­
vent se voir infliger des peines d’adul­
te dès l’âge de 14 ans. Ce qui est nou­
veau, c’est que la présomption de pei­
ne d’adulte s’appliquera aux jeunes 
de 14 et 15 ans. Comme je l’ai men­
tionné, le procureur général de la 
province pourra en toutes circons­
tances renoncer à l’application de cet­
te présomption.

Le gouvernement du Canada croit 
fermement que les jeunes impliqués 
dans les crimes devraient bénéficier 
du soutien dont ils ont besoin à 
chaque étape pour changer leur vie et 
que leurs familles et leurs collectivités 
devraient participer directement à ce 
processus. Pour cette raison, le gou­
vernement consacrera une première 
tranche de plus de 200 millions de 
dollars additionnels sur trois ans à 
cette fin. La plus grande partie de cet­
te somme sera transférée aux gouver­
nements des provinces et territoires 
pour la mise sur pied de programmes 
de mesures extrajudiciaires et de so­
lutions de rechange à l’incarcération.

Je comprends que les Québécois 
soient fiers de l’approche préventive 
de leur système de justice pénale 
pour les adolescents qui est basé sur 
la prévention, la réadaptation et la ré­
insertion social. Loin de vouloir chan­
ger cette approche, mon projet de loi 
devrait la renforcer.

Fête des travailleurs
------------------ i

Les bons 
choix pour 
le monde

COALITION 
MONTRÉALAISE 

POUR LE 1>“ MAI jfrÇ\

CEQ, CSN, FTQ, CSD, SPGQ, 
SFPQ, FEUQ, FECQ, groupes 

populaires de la région de MontrédFZ

L
e 1" mai 1886, 300 000 t&Ç 
vailleuses et travailleurs, 
lancent à Chicago un mou­
vement de grève afin d’ob­
tenir la journée de travail 
de huit heures. Une ré*, 

pression policière sanglante suit le 
mouvement de grève: des militantes , 
et militants syndicaux sont arrêtés et' 
condamnés à mort. Quatre d’entre 
eux sont pendus. Six ans plus tard, ilà ' 
seront exonérés de tout blâme. Ces • 
événements ont érigé en symbole la 
lutte et le sacrifice de ces travailleuses 
et travailleurs pour l’amélioration des .' 
conditions de travail et de vie. Depuis! 
la Journée internationale des trai 
vailleuses et travailleurs est devenud 
l’occasion privilégiée d’affirmer avec 
fierté notre projet de société: Les 
bons choix pour le monde.

Les batailles actuelles sont cru­
ciales et déterminantes pour l’avenir. _
Le 1" mai représente l’occasion d’af­
firmer nos choix aux gouvernements 
et aux entreprises, de leur dire que 
nous refusons les prétextes de la 
mondialisation de l’économie et de Ta 
flexibilité des capitaux. Faire les boris 
choix, c’est se mobiliser contre lé 
comportement sauvage des entre­
prises qui jettent à la rue des tra­
vailleuses et travailleurs dans l’unique 
but d’accroître leurs profits. C’est aus­
si se mobiliser contre le démantèle­
ment des services publics et des pro­
grammes sociaux entrepris par les 
gouvernements.

Le 1" mai, c’est aussi l’occasion de 
dire au gouvernement québécois ac­
tuel de retourner l’ascenseur à celles 
et ceux qui ont subi les compressions ■ 
des dernières années. Avec l’atteinte 
du déficit zéro un an avant l’an 2000 et, 
l’excédent de 3,9 milliards de dollars • 
sur deux ans, les Québécoises et QuA 
bécois sont en droit de s’attendre à 
des investissements beaucoup plus 
importants, notamment dans les sec­
teurs de la santé, des services so- + I 
ciaux, de l’éducation et de l’aide socia;. 
le, afin de réparer, consolider et déve 
lopper des services de qualité pour lès 
prochaines années, tel que l’avait pro­
mis le premier ministre Bouchard lors 
de la dernière campagne électorale. ;.

Après plusieurs années de compres-’ 
sions budgétaires et, de réduction des 
services publics, l’État doit changer ' 
ses pratiques. La santé, l’éducation et' 
les services sociaux ressortent éclo-1 • 
pés des politiques d’austérité des dçr-;, 
nières années. Nous avons aujourd'hui 
les moyens d’appliquer l’équité salaria-; 
le pour toutes les femmes. Nous avons 
les moyens de créer et de maintenir 
des emplois durables et de qualités 
avec des conditions de travail et de vie 
décentes. Nous avons les moyens de. 
«retricoter» notre filet de sécurité so­
ciale pour qu’il protège tout le monde.

Nous avons aussi les moyens d’évi­
ter que notre jeunesse continue d’affir 
cher le taux de suicide le plus élevé; 
des pays occidentaux. Un trop grand 
nombre de jeunes vivent de l’incerÜ- ' 
tude par rapport à leur avenir et la dé-' 
tresse de la pauvreté. Nous devons- 
leur faire une vraie place dans une so-, 
ciété qui ait à cœur leur épanouisses 
ment et qui reconnaisse l’importance 
de leur contribution.

De plus, l’État doit être un modèle 
à l’égard de ses propres salariées et 
salariés et cesser de rogner dans les 
conditions de travail. La politique, ça 
nous appartient, le gouvernement, 
c’est nous, citoyennes et citoyens, et ' 
c’est notre responsabilité de claire-1 
ment imposer nos choix.

Nous devons nous mobiliser pour ar­
racher à celles et à ceux que nous 
avons élus les bons choix pour le mon­
de. Mouvements syndicaux, populaires, 
communautaires, hommes et femmes 
de toutes professions et de tous les 
coins du Québec, le 1er mai, c’est l'occa­
sion de s'unir et de bâtir une solidarité.

r ,

Ecrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier 
dans cette page les analyses de se^ 
lecteurs et lectrices. Etant donne 
l’abondance de courrier, nous vous 
demandons de limiter votre contribu­
tion à 1000 mots. Inutile de nous télé1 
phoner pour assurer le suivi de votre 
envoi: si le texte est retenu, nous 
communiquerons avec son auteur. 
Nous vous encourageons à utiliser lç 
courriel (redaction@ledevoir.com). 
N’oubliez pas d’indiquer vos coor­
données complètes, y compris votre 
numéro de téléphone.
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ACTUALITES 
RENAUD-BRAY

SUITE DE LA PAGE 1

bannière de Renaud-Bray. Une soixantaine d’employés se­
raient touchés par ce possible changement de propriétaire.

Ce n’est pas d’hier que les deux géants libraires se mè­
nent une féroce concurrence sur le territoire de Montréal. 
Dans ce que plusieurs ont appelé la guerre du livre, Cham- 
pigny et Renaud-Bray ont toutes deux ouvert par le passé 
des succursales là où le concurrent avait déjà pignon sur 
rue. En 1996, le président des librairies Champigny, Ray­
mond Talbot, impossible à joindre hier, ouvrait ainsi une li­
brairie tout juste en face de son voisin Renaud-Bray, sur le 
chemin de la Côte-des-Neiges. 11 devait toutefois rendre 
les armes le printemps dernier, fermant trois de ses librai­
ries sur six. Ironiquement, c’est aujourd’hui une autre li­
brairie, Olivieri, qui a établi ses quartiers dans l’ancienne 
niche de Champigny.

Toutes deux sises sur la rue Saint-Denis, à un coin de 
rue l’une de l’autre, Renaud-Bray et Champigny ont égale­
ment investi à une certaine époque le secteur de l’avenue 
Laurier, à la hauteur de l’avenue du Parc. Ne subsiste plus 
là, aujourd’hui, que Renaud-Bray.

Rappelons qu’au printemps de 1996, d’importantes diffi­
cultés financières avaient poussé Renaud-Bray à se placer 
sous la protection de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. 
Quelques semaines plus tard, un plan de fusion entre les 
deux concurrents avait émergé sans toutefois se concréti­
ser alors que les deux principaux intéressés voyaient là un 
moyen d’éliminer toute compétition, d’autres s’inquié­
taient du monopole qu’aurait pu exercer cette alliance sur 
le marché de la librairie francophone. Le Fonds de solida-, 
rité de la FTQ avait finalement permis la sauvegarde de 
Renaud-Bray en acquérant 49 % de ses actions pour la 
somme de 1,7 million de dollars.

Chez Renaud-Bray, qui porterait à huit le nombre de 
ses succursales avec ces trois nouvelles acquisitions, 
des employés manifestaient hier de façon anonyme leur 
inquiétude quant aux visées de Pierre Renaud, les­
quelles pourraient fragiliser de nouveau l’équilibre des 
'librairies existantes.

La transaction, dont nous ne connaissons pas le fin dé­
tail, pourrait être conclue au cours de la semaine prochai­
ne. Dans le paysage de la librairie francophone, elle laisse­
rait les chaînes Renaud-Bray, Archambault (Québécor) et 
Garneau (Groupe Sogides) se battre entre elles, sans 
Champigny.

Joe Clark a de grandes ambitions
(PC) — Le chef du Parti conservateur, Joe Clark, prétend 
que sa formation peut remporter de 15 à 40 sièges au 
Québec lors des prochaines élections fédérales. Il soutient 
que son parti pourrait ravir le vote «nationaliste» au Bloc 
québécois. Pour lui, les Québécois sont à la recherche 
d’une troisième voie, davantage conciliante. Mais il admet 
tout de même qu’il y a beaucoup de pain sur la planche 
pour effectuer une percée aussi importante au Québec.

■f
RECTIFICATIFS

Une erreur d’aiguillage...
À cause d’une malencontreuse erreur d’aiguillage, une 
photo prise par l’artiste Jean Lauzon lors d’un festival 
punk qui a eu lieu à Melbourne, publiée jeudi en page B 
1, a été attribuée au photographe René Mathieu. Toutes 
nos excuses aux deux artistes et nos sincères remercie­
ments à Jean Lauzon.

... et une erreur «médicale»
Une erreur s’est aussi glissée hier dans le texte portant 
sur le rapport du coroner Boudrias sur le décès de Sonia 
Roussel. Au Québec, la Fondation des maladies du cœur 
dispense le programme de formation Advanced Cardiac 
life Support (ACLS) et non le Advanced Trauma Life Sup­
port (ATLS) dont fait état le rapport du coroner.

S.V.P. Assurez-vous 
de recycler ce papier 
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NELLIGAN
C’est un historien 

de Montréal 
qui a mis la main 

sur le précieux manuscrit
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L’attentat, le troisième à Londres depuis quinze jours, a fait deux morts et une trentaine de blessés.

Attentat terroriste à Londres
D’APRES AFP ET AP

Londres—Après les Noirs antillais 
du quartier de Brixjon et les Asia­
tiques de Brick Lane, les homo­

sexuels de Soho ont été la cible hier 
du troisième attentat en quinze jours 
à Londres, qui a fait au moins deux 
morts et 73 blessés.

L’attentat a immédiatement été re­
vendiqué par «les loups blancs», qui

prétendent chasser les étrangers du 
Royaume-Uni ou, à défaut, les extermi­
ner. Le groupuscule néonazi a endossé 
la paternité des deux précédents atten­
tats de Londres. Dans les trois cas, les 
terroristes ont utilisé des bombes à 
clous destinées à faire un maximum 
de victimes, a indiqué sir Paul Condon, 
le chef de la police métropolitaine.

«Nous en viendrons à bout. Cela dé­
fie l’entendement que des personnes

puissent tuer à cause de la couleur de 
la peau ou des préférences sexuelles», a- 
t-il dit. Il a tout particulièrement réité­
ré son appel à témoins à propos d’un 
suspect pour l’attentat de Brixton, un 
jeune Blanc, dont la photo est large­
ment diffusée depuis jeudi.

«Je crois que ceci est lié ata autres at­
taques lâches des deux dernières se­
maines», avait déclaré avant lui Alan Fry, 
le chef de la brigade antiterroriste.

LORRAINE PAGE
La présidente entreprend une période de réflexion
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a fait savoir que «Mme Pagé et les metnbres de l'exécutif de la 
Centrale entreprenait une période de réflexion à la suite de la­
quelle les décisions retenues seront divulguées publiquement».

Son avocat, Jean-Claude Hébert, visiblement ébranlé lui 
aussi, a refusé d’émettre tout commentaire et d’évoquer la 
possibilité d’un appel. «Je vais lui permettre d’entrer dans 
une période de réflexion qui s'impose, de prendre les déci­
sions qui s’imposent», a-t-il déclaré.

Dans son témoignage de jeudi, Mme Pagé avait déclaré 
qu’elle ne comprenait pas ce que les gants faisaient dans 
un sac de papier qui contenait aussi d’autres achats, faits 
auparavant au magasin Boca. «Peut-être sont-ils tombés 
dans mon sac pendant que je cherchais des gants», s’était- 
elle souvenu avoir dit peu après avoir été interpellée par 
un agent de sécurité.

Dans son plaidoyer livré hier, Jean-Claude Hébert avait 
pour sa part avancé comme «seule hypothèse plausible» que 
Mme Pagé ait pris, par erreur et par distraction, des gants 
neufs sur un des présentoirs de La Baie, laissant sur place 
ses propres gants. Elle aurait ensuite, machinalement, lais­
sé tomber les gants neufs dans son sac Boca pour se libé­
rer les mains alors qu’elle cherchait ses clés.

En rendant son verdict, le juge Boisvert a souligné qu’il 
n’avait aucune raison de douter du témoignage livré jeudi 
par Philippe Arcand, l’agent de sécurité de Ira Baie qui 
avait intercepté Mme Pagé. Philippe Arcand, qui est agent 
de sécurité depuis deux ans et qui a dit avoir arrêté 250 
personnes dans sa carrière, avait raconté qu’il avait vu 
Mme Pagé regarder une paire de gants puis jeter des 
coups d’œil à gauche et à droite. Il (lit l’avoir ensuite vue 
glisser les gants dans son sac. «J’ai entendu son témoigna­

ge. Je l’ai observée et j’ai analysé ses propos. Je n'ai aucune 
raison de douter de sa relation des faits. Im poursuite a prou­
vé les éléments essentiels de l’accusation», a déclaré le juge.

Le juge Boisvert a pris près d’une heure, avant de livrer 
son verdict, pour détailler les motifs qui l’avaient incité à 
prendre sa décision. «Je ne crois pas la défenderesse quand 
elle dit qu’elle ne sait pas comment les gants se sont retrouvés 
dans son sac», a dit le juge Denis Boisvert tout en souli­
gnant que cela attaque aussi la thèse de X «erreur défait» 
mise en avant par son avocat de la défense.

Tout au long de son explication, le juge a pris la peine de 
souligner que le fardeau de la preuve n’est jamais sur les 
épaules de l’accusé. «C’est à la poursuite d’établir hors de 
tout doute la culpabilité, a-t-il déclaré. C’est à elle que revient 
le fardeau de la preuve. La défense n’a pas à établir sa non- 
culpabilité», a expliqué le juge Boisvert. Malgré tout, le 
juge a souligné que la défense n’était pas arrivée à le 
convaincre «hors de tout doute raisonnable» que Mme Pagé 
n’avait jamais eu l’intention de commettre un vol.

M' Jean-Claude Hébert a alors réclamé l’absolution pour 
sa cliente en faisant référence à l’absolution inconditionnelle 
obtenue par Gilbert Rozon, le fondateur du Festival Juste 
pour rire, dans une cause d’agression sexuelle. M' Hébert 
n’a cependant pas présenté de motifs supplémentaires pour 
étayer sa requête. «Je ne vais pas vous parler de la notoriété, 
de la publicité et de tout le train-train qui s'ensuit, a déclaré 
M" Hébert./e ne veux pas mendier devant ce tribunal. Rendez 
la sentence qui s'impose.» En rendant sa sentence, le juge 
Boisvert a entre autres expliqué que les gens qui ont un sta­
tut marquant dans la société doivent d’autant plus afficher 
une conduite responsable. «Ils doivent savoir que lorsqu'ils 
commettent un crime, les conséquences peuvent être d’autant 
plus dramatiques», a-t-il déclaré.
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Retour au petit livret bleu, qui sera mis aux enchères 
publiques ce lundi, à l’Hôtel des encans de Montréal. C’est 
un historien de Montréal, vague collectionneur de livres 
anciens mais surtout intéressé, comprend-on, aux ma­
nuels ou bouquins ayant trait à sa propre discipline, qui a 
trouvé la chose dans une boîte, peut-être empoussiérée 
dans son grenier. Il venait de faire un échange de boites 
avec un collègue, et le lot de livres fraîchement recueilli et 
abandonné par l’autre contenait cette petite perle poétique. 
«Sur la boite, le monsieur avait écrit: “Livres à vendre ou à 
donner’’», relate Stéphane Cauchies, de l’Hôtel des encans, 
à qui le carnet de Nelligan a été confié.

Ira livre a voyagé, en font foi l’usure des couvertures, la fra­
gilité des pages. Dans ce journal d’une année, intitulé Tristes­
se, quatre pages entières où il recopie strophe après strophe 
la totalité de la chanson En roulant ma boule roulant. Là, un 
poème d’Antony Spatela, un autre de Rodenbach, de Russell, 
de Moore, plusieurs fables de Ira Fontaine, un article recopié 
on ne sait d’où sur la démence de Charles Baudelaire, auteur 
particulièrement affectionné par le poète montréalais.

Ici, il a recopié Le Vaisseau d’Or, lui donnant étrange­
ment un titre différent: Vaisseau d'Orput. Certains mots du 
célèbre poème ont été modifiés par rapport à la version 
que l’on connaît, une constante, semble-t-il, dans ces car­
nets d’hôpital qu’on reconnaît à des indices qui ne trom­
pent pas: ses propres poèmes sont recopiés avec des va­
riantes qui reviennent d’un feuillet à l’autre, il note des 
poèmes d’auteurs qu’il affectionne de même que des ar­
ticles qui correspondent peut-être à ses lectures d’hôpital.

«Ces textes-là qu'on retrouve de temps en temps servent à 
enrichir notre perception de la poésie de Nelligan, a expliqué 
le professeur Jacques Michon, joint hier. Ce sont des textes 
qu’il avait visiblement appris de mémoire, qui nous rensei­
gnent sur ses lectures, ses goûts. Ils nous fournissent plus de 
détails sur le plan humain que sur le plan littéraire, ils nous 
présentent, il me semble, un Nelligan plus près de nous.»

Dans le carnet d’hôpital destiné à la vente publique, à la 
page du 25 décembre (Nelligan est né le 24 décembre 
1879), le poète emprunte une voie plus personnelle et écrit 
en anglais à la première personne du singulier, laissant là 
peut-être les seules lignes inédites de tous ces feuillets re­
trouvés après sa mort. «I was bom on this date, écrit-il. My 
father was of Irish birth and my mother French Canadian. 
We lived in Bluery it is where she recalled me my birth.»

Mais où le document se retrouvera-t-il? En passant des 
mains d’un simple citoyen à la gourmandise des enchères 
publiques, qui donc se portera acquéreur d’un livret 
certes intéressant mais pas révolutionnaire?

«Espérons que c'est la Bibliothèque nationale [du Qué­
bec] qui mettra la main dessus», poursuit M. Michon. 
«Nous serons là!», rétorque à ce sujet Jacques Prince, res­
ponsable des acquisitions d’archives privées à la BNQ. 
Mais, financièrement, l’institution tiendra-t-elle le coup de­
vant d’éventuels collectionneurs intéressés et en moyens? 
«Nous avons un budget, nous allons devoir le respecter... »

Jacques Michon soupire devant la seule possibilité que 
ce document soit perdu à jamais en raison du processus 
de vente publique. «Puisque ça ne contient sans doute pas 
d'inédit véritable, c’est surtout pour les spécialistes qu'un do­
cument comme celui-là revêt de l’importance, d’où l’intérêt 
de le voir accessible aux chercheurs», explique M. Prince, de 
la BNQ, qui conserve un fonds Nelligan et certains 
feuillets et carnets issus de la période d’internement.

Quant à la valeur de l’objet,, puisque c’est la toute pre­
mière fois qu’un manuscrit de Nelligan se retrouve sur le 
marché des enchères, il est difficile de la pointer de façon 
exacte. Du côté des encanteurs, il semblerait qu’on ait par­
lé de démarrer lq mise à 3000 $. «Les exemplaires de la pre­
mière édition d’Emile Nelligan et son œuvre, publiée en 
1904 [l’édition Dantin], se vendent aujourd'hui entre 250 et 
300 $ chacun, explique Jacques Michon. 3000 $, c’est 
beaucoup. Je ne sais pas sur quoi on se base puisque, juste­
ment, cette vente va en quelque sorte établir une norme.»

Pendant que certains souhaitent donc ardemment voir 
le petit carnet en rejoindre quelques autres dans les lo­
caux de la BNQ alors que certains autres espèrent au 
contraire une vente bien gonflée, la mémoire d’Emile Nel­
ligan se dessine de façon plus précise au fil des pages re­
trouvées. Combien d’entre elles voguent encore à la déri­
ve? L’incertitude quant à cette interrogation entretient 
l’espoir: «Difficile de préciser parce que Nelligan distribuait 
les livrets et feuillets à la ronde pendant qu'il était interné, 
affirme Jacques Michon. Mais même si les chances sont 
minces, ça nous laisse toujours un espoir... »

ARTISTES Paris se passionne pour la nature
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cependant un choc. Avant de découvrir les charmes de 
l’érablière et de la maison longue huronne, il devra fran­
chir la porte de Meknès. Cette arche monumentale repro­
duite à l’échelle sur de la toile a été érigée sur le Champ- 
de-Mars à l’entrée des Tuileries. Paris n’en est pas à son 
premier métissage culturel.

Sur un demi-kilomètre, Pierre Thibault présente quant 
à lui sa vision du territoire québécois, qu’il compare aux 
plus grands monuments de la culture européenne. Avec 
des matériaux de fortune, volontairement périssables, il a 
esquissé quelques igloos, une forêt boréale, une érablière, 
une maison longue huronne et des buildings montréalais 
encerclés de seaux d’eau d’érable. Iras promeneurs peu­
vent «s’éjarrer» dans de grandes chaises de patio pour 
écouter les bruits d’une partie de sucre ou d’une famille 
inuite dans un igloo, lire quelques citations de Robert Ira- 
londe ou simplement essayer de se représenter la forêt bo­
réale. Dans cette ville de contreplaqué, des Hurons vien­
dront construire des tipis, l’artiste crie Virginia Bordeleau 
peindra des troncs d’arbres, des chanteuses inuites inter­
préteront des chants de gorge et le groupe de musique ac­
tuelle Tuyo fera une procession au son de ses insolites ins­
truments «patentés».

Le côté brut de l’installation correspond parfaitement 
au propos. «Quand un Européen arrive au Québec, ça peut 
pas être Boucherville qui le fascine», dit Pierre Thibault. 
C’est la nature. Si les Européens entrent en contact avec 
l’histoire en visitant les cathédrales du Moyen Age, les 
Québécois font de même en communiant avec une nature 
à peu près inchangée depuis des millénaires, dit-il. «C'est 
notre façon à nous de voyager dans le temps. Im grande cul­
ture rejoint la nature. L’eau semble aussi vivante dans une 
fontaine de Rome que sur les rives d'un lac des I/lurentides.»

Il faut entendre l’architecte comparer les arches de 
Notre-Dame de Paris aux dômes des igloos du Nunavik,

tirer des parallèles entre les alignements de colonnes 
romaines et l’érablière de son père ou vanter les mé­
rites respectifs de la maison Irabourdine basque et de la 
«superbe technologie» de l’igloo. Pierre Thibault ne se 
promène jamais sans ses cahiers, dans lesquels on trou­
ve aussi bien des esquisses du Panthéon que des cro­
quis de sapins. Pour lui, les chefs-d’œuvre de l’architec­
ture québécoise sont plus à chercher du côté des 
granges, des ponts couverts et des cabanes en bois 
rond que dans la collection de gratte-ciels souvent mé­
diocres qui parsèment nos centres-villes. Surtout pas 
dans nos bungalows de banlieue!

En pratiquant la coupe à blanc aussi bien dans les forêts 
que dans les villes, les Québécois refusent toujours d’«fls- 
sumerleur nordicité», dit-il. Dans cette installation, il a donc 
voulu «faire avec le paysage» et non pas contre lui. Car re­
monter dans la nature 5000 ans en arrière, c’est ça, pour 
lui, «aller dans le bois».

Est-ce un hasard si René Derouin se passionne lui aussi 
pour le territoire? Avec ses 2000 figurines de bronze, il des­
sine devant le Muséum national d’histoire naturelle un mé­
morial à la migration. Ces personnages soudés à un conti­
nent en aluminium de 45 mètres de long et hérissé de sa­
pins semblent en marche vers nulle part. Ira passant peut 
difficilement éviter de penser aux déportations massives 
du Kosovo, une comparaison que ne renie pas l’artiste.

Ira territoire avant la langue
Originaire de Irangue Pointe, ayant étudié et travaillé au 

Mexique, Derouin est convaincu que l’identité québécoise 
a plus à voir avec le territoire qu’avec la langue. Ce qui ne 
l’a pas empêché de graver des mots sur son installation 
pour la première fois. À 63 ans, il veut montrer que les 
Québécois ont développé un rapport unique au territoire, 
semblable à celui qu’entretiennent les peuples autoch­
tones avec la nature.

L’œuvre de Derouin ne disparaîtra pas après le Prin-
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Pierre Thibault a une vision bien personnelle du 
territoire québécois avec des matériaux de fortune.

temps du Québec puisqu’elle reviendra au pays. Elle 
pourrait être acquise par le Jardin botanique de Mont­
réal pour l’intégrer à ses aménagements. Derouin est 
en discussion avec les responsables. L’installation de 
Pierre Thibault ne laissera de trace, elle, que dans les 
mémoires. «On veut tout faire de façon permanente, dit 
l’architecte. Mais l’éphémère nous apprend aussi 
quelque chose.»

Quant au promeneur qui serait encore en mal de dé­
paysement et de ballades après tout cela, il pourra tou­
jours faire un détour par le pont des Arts. C’est là, au 
beau milieu de la Seine, qu’il découvrira les sculptures 
monumentales du Sénégalais Ousmane So. Ces repré­
sentations de tribus peules et des guerriers sioux de la 
bataille de Little Big Horn constituent certainement le 
clou des expositions extérieures qui ornent ce prin­
temps la capitale française. Comme si Paris se passion­
nait soudain pour la nature et ceux qui savent encore de 
quelle couleur elle est.
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